
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 9. Etude historique, 
documentaire et de vulnérabilité - 

BURGEAP 



 

GROUPE LAMOTTE 

5 promenade du Canal - PERIGUEUX (24) 

Étude historique, documentaire et 
de vulnérabilité (INFOS) 

Rapport 

Réf : CSSPSO212178 / RSSPSO12543-02 

SYF / VBE / VBE 

27/09/2021 

 

GINGER BURGEAP Agence Sud-Ouest  4 Boulevard Jean-Jacques Bosc - Les portes de Bègles 

– 33130 Bègles 

Tél. 05.56.49.38.22  Fax : 05.56.49.89.69   burgeap.bordeaux@groupeginger.com 

 



GROUPE LAMOTTE 

 Étude historique, documentaire et de vulnérabilité (INFOS) 

 

Réf : CSSPSO212178 / RSSPSO12543-02 SYF / VBE / VBE  27/09/2021 Page 2/33  

Bgp290/20 

SIGNALETIQUE  
 CLIENT 

RAISON SOCIALE Groupe LAMOTTE 

COORDONNÉES 
40 avenue Ariane 

33700 MERIGNAC 

INTERLOCUTEUR 

(nom et coordonnées) 

Jean-Benoît JOSEPHINE, Responsable de Programmes 

Tel : 05 56 46 15 15 – 06 26 83 61 03  

jb.josephine@lamotte.fr 

GINGER BURGEAP 

ENTITE EN CHARGE DU DOSSIER Agence Sud-Ouest 

Bordeaux 

GINGER BURGEAP Agence Sud-Ouest  

4, Boulevard Jean-Jacques Bosc - Les portes de Bègles – 33130 Bègles 

Tél : 05.56.49.38.22 • burgeap.bordeaux@groupeginger.com   

CHEF DU PROJET 

 

Syndia Fernandes 

Tél. 06 32 71 35 72 

s.fernandes@groupeginger.com 

COORDONNÉES Siège Social 

SAS au capital de 1 200 000 euros dirigée par Claude 
MICHELOT 

SIRET 682 008 222 000 79 / RCS Nanterre B 682 008 
222/ Code APE 7112B / CB BNP Neuilly – S/S 30004 
01925 00010066129 29 

Siège Social  

143, avenue de Verdun  

92442 ISSY LES MOULINEAUX 

Tél : 01.46.10.25.70  

E-mail : burgeap@groupeginger.com 

RAPPORT 

Offre de référence  PSSPSO16863 du 29/07/2021 

Date de la commande 30/07/2021 

Numéro de contrat / de rapport : Réf : CSSPSO212178 / RSSPSO12543-02 

Numéro d'affaire : A57464 

Domaine technique : SP01 

SIGNATAIRES  

DATE Indice  
Rédaction 

Nom / signature 

Vérification 

Nom / signature 

Supervision / validation 

Nom / signature 

27/09/2021 01 S. FERNANDES 

 

V. BERNARDINI 

 

V. BERNARDINI 

 

mailto:burgeap.bordeaux@groupeginger.com


GROUPE LAMOTTE 

 Étude historique, documentaire et de vulnérabilité (INFOS) 

 

Réf : CSSPSO212178 / RSSPSO12543-02 SYF / VBE / VBE  27/09/2021 Page 3/33  

Bgp290/20 

DATE Indice  
Rédaction 

Nom / signature 

Vérification 

Nom / signature 

Supervision / validation 

Nom / signature 

27/09/2021 02 S. FERNANDES 

 

V. BERNARDINI 

 

V. BERNARDINI 

 

SOMMAIRE 

Synthèse technique .............................................................................................. 6 

1. Introduction .................................................................................................. 8 

1.1 Objet de l’étude....................................................................................................... 8 
1.2 Codification des prestations ................................................................................. 9 
1.3 Documents de référence et ressources documentaires .................................. 10 

2. Visite de site (A100) ................................................................................... 11 

2.1 Localisation et environnement du site ............................................................... 11 
2.2 Description du site et des activités exercées .................................................... 12 

3. Etude historique, documentaire et mémorielle (A110) ........................... 13 

3.1 Evolution générale du site - Etude des photographies aériennes .................. 13 
3.2 Historique des activités pratiquées sur le site .................................................. 15 
3.3 Historique des incidents et accidents ................................................................ 15 
3.4 Données disponibles sur l’état du milieu souterrain (études antérieures) .... 16 
3.5 Conclusion sur l’étude historique et identification des activités 

potentiellement polluantes .................................................................................. 16 

4. Contexte environnemental et étude de vulnérabilité des milieux 
(A120) .......................................................................................................... 17 

4.1 Contexte climatique ............................................................................................. 17 
4.2 Contexte géologique ............................................................................................ 17 
4.3 Contexte hydrologique et hydrographique ....................................................... 19 
4.4 Contexte hydrogéologique .................................................................................. 19 
4.5 Utilisation de la ressource en eau dans le secteur d’étude ............................. 20 
4.6 Risque inondation et mouvement de terrain, retrait gonflement des argiles 22 
4.7 Zones naturelles sensibles ................................................................................. 22 
4.8 Recensement des sites BASIAS, BASOL, ARIA et SIS .................................... 22 
4.9 Conclusion sur la vulnérabilité et la qualité des milieux ................................. 26 

5. Schéma conceptuel ................................................................................... 27 

5.1 Projet d’aménagement/usage pris en compte ................................................... 27 
5.2 Construction du schéma conceptuel ................................................................. 28 

6. Synthèse et recommandations ................................................................. 33 

6.1 Synthèse ................................................................................................................ 33 
6.2 Recommandations ............................................................................................... 33 



GROUPE LAMOTTE 

 Étude historique, documentaire et de vulnérabilité (INFOS) 

 

Réf : CSSPSO212178 / RSSPSO12543-02 SYF / VBE / VBE  27/09/2021 Page 4/33  

Bgp290/20 

7. Limites d’utilisation d’une étude de pollution ......................................... 35 

 

FIGURES  

Figure 1 : Localisation du site à l’étude (source : IGN) ..................................................................................... 8 
Figure 2 : Localisation du site et usages alentours dans un rayon de 300 mètres ......................................... 11 
Figure 3 : Carte de synthèse de l’étude historique - identification des activités/installations 
potentiellement polluantes ............................................................................................................................... 17 
Figure 4 : Carte géologique 1/50 000 (Source : BRGM Infoterre) ................................................................... 18 
Figure 5 : Contexte hydrologique (Source : SIEAG Adour Garonne ) ............................................................. 19 
Figure 6 : Captages d’eau potable et périmètres de protection dans un rayon de 2 km autour du 
site à l’étude (source : ARS Nouvelle-Aquitaine) ............................................................................................ 21 
Figure 7 : Localisation des sites pollués ou potentiellement pollués dans un rayon de 500 m autour 
de l’emprise étudiée ......................................................................................................................................... 25 
Figure 8 : Plan de masse du projet de construction de LAMOTTE ................................................................. 28 
Figure 9 : Schéma conceptuel ......................................................................................................................... 32 
Figure 10 : Localisation des investigations proposées .................................................................................... 34 

TABLEAUX  

Tableau 1 : Ressources documentaires consultées ........................................................................................ 10 
Tableau 2 : Localisation et environnement du site .......................................................................................... 11 
Tableau 3 : Description du site ........................................................................................................................ 12 
Tableau 4 : Extrait de la photographie aérienne de l’année 1945 ................................................................... 13 
Tableau 5 : Extrait de la photographie aérienne de l’année 1958 ................................................................... 13 
Tableau 6 : Extrait de la photographie aérienne de l’année 1966 ................................................................... 14 
Tableau 7 : Extrait de la photographie aérienne de l’année 1976 ................................................................... 14 
Tableau 8 : Extrait de la photographie aérienne de l’année 1987 ................................................................... 14 
Tableau 9 : Extrait de la photographie aérienne de l’année 1996 ................................................................... 14 
Tableau 10 : Extrait de la photographie aérienne de l’année 2012 ................................................................. 15 
Tableau 8 : Activités et installations potentiellement polluantes identifiées .................................................... 16 
Tableau 9 : Contexte hydrologique .................................................................................................................. 19 
Tableau 10 : Synthèse du contexte hydrogéologique ..................................................................................... 20 
Tableau 11 : Caractéristiques des captages d’eau dans un rayon de 2 km autour du site ............................ 21 
Tableau 13 : Caractéristiques des sites BASIAS, ARIA, BASOL et SIS dans un rayon de 500 m 
autour du site étudié ........................................................................................................................................ 22 
Tableau 14 : Synthèse sur la vulnérabilité et sensibilité des milieux .............................................................. 26 
Tableau 15 : Schéma conceptuel .................................................................................................................... 29 
Tableau 16 : Programme d’investigations prévisionnel ................................................................................... 34 
 

ANNEXES  

Annexe 1. Compte rendu de visite de site et reportage photographique 
Annexe 2. Fiches BASIAS / ARIA / BASOL/SIS 
Annexe 3. Photographies aériennes 
Annexe 4. Documents recueillis à la DREAL, aux archives départementales et auprès du Service 

d’Urbanisme du Grand Périgueux 



GROUPE LAMOTTE 

 Étude historique, documentaire et de vulnérabilité (INFOS) 

 

Réf : CSSPSO212178 / RSSPSO12543-02 SYF / VBE / VBE  27/09/2021 Page 5/33  

Bgp290/20 

Annexe 5. Plan masse du projet 

 

 

 

 



GROUPE LAMOTTE 

 Étude historique, documentaire et de vulnérabilité (INFOS) 

 Synthèse technique 

 

Réf : CSSPSO212178 / RSSPSO12543-02 SYF / VBE / VBE  27/09/2021 Page 6/33  

Bgp290/20 

Synthèse technique 

CONTEXTE 

Client Groupe Lamotte 

Nom / adresse du site  5 promenade du Canal - PERIGUEUX (24) 

Contexte de l’étude  Projet d’aménagement/immobilier d’un foncier. 

Projet d’aménagement  

Construction d’un ensemble de logements : 

 ensemble de logements collectifs ou d’une RSS (entre 3750 et 4000 m² SDP) 

 ensemble de logements collectifs sociaux (4000 m² SDP environ) 

 bâtiment de logements collectifs en accession sociale (1000 m² SDP environ) 

 12 lots à bâtir environ (150 m² SDP/maison) 

 pas de sous-sol prévu 
 

Informations sur 
le site lui-même 

Superficie totale  24 376 m2   

Parcelles cadastrales  section 379, 411 et 412 section BD (terrain en friche) 

Propriétaire  Société NUSKY 

Exploitant et usage actuel  Société BARCOMETAL 

Environnement proche  Résidences et canal au sud et à l’est, rivière à l’ouest et 
site Arcelor Mittal au nord 

Historique connu  Ancienne tannerie au 19ème siècle en lieu et place de 
l’actuel terrain en friche 

Statut réglementaire Installation ICPE et régime  Aucun 

Contexte géologique et 
hydrogéologique 

Géologie 
 Remblais (presqu’île anthropique), puis argiles 

Hydrogéologie  
 Sens d’écoulement présumé de l’est vers l’ouest 

(rivière à l’ouest limitrophe) 

Impacts connus sur le 
milieu souterrain 

Etudes antérieures   Aucune étude antérieure connue 

Impacts milieu sols  

 Aucune information 
Impacts milieu eaux 
souterraines  

Impacts milieu gaz du sol  

MISSION 

Intitulé et objectifs  Etude historique, documentaire et de vulnérabilité – MISSION INFOS 

Statut réglementaire Installation ICPE et 
régime  

Aucun 

Contexte géologique et 
hydrogéologique 

Géologie 
 Remblais, puis alluvions récentes, jusqu’à 

environ 6,5 m, 

 calcaires jusqu’à 7,5 m. 

Hydrogéologie   La nappe superficielle alluviale est 
probablement en connexion hydraulique directe 
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avec la rivière L’Isle, de ce fait les eaux 
souterraines se trouvant au droit du site à l’étude 
sont possiblement à la même altitude que le 
niveau de la rivière : environ 2 m de profondeur 
par rapport au niveau du terrain à l’étude. Sens 
d’écoulement présumé du Sud vers le Nord 
(sens d’écoulement de la rivière). 

Schéma conceptuel  

Historique du site et 
vulnérabilité des milieux 

Historique 

Historique 

 Avant 1982 : parcelle enherbée puis 

végétalisée avec des plantations ; 

 De (1982) à (aujourd’hui) : bâtiment d’usinage 
sur la parcelle 379 pour la fabrication de pièces 
métalliques.  

Au sud limitrophe de la parcelle 412, une ancienne 
tannerie a existé entre 1862 à 1871 ; les activités 
pratiquées correspondaient à du tannage végétal et de la 
teinture de peaux. 

 
Sources potentielles de pollution  

 Ancienne tannerie Au sud limitrophe de la 
parcelle 412 

Vulnérablité /sensibilité 

 Vulnérabilité forte des sols et eaux souterraines 
sous-jacents au site 

 Sensibilité forte des eaux superficielles (rivière 
L’Isle bordant le site à l’Ouest) 

RECOMMANDATIONS 

Recommandations 

 12 sondages jusqu’à 2 m de profondeur, afin d’investiguer la qualité des 
sols et déterminer s’il y a eu des impacts causés par les activités de 
l’ancienne tannerie,  

 1 piézomètre jusqu’à 6 m de profondeur, afin d’investiguer la qualité des 
eaux souterraines au droit du site, sachant que la profondeur de l’eau 
souterraine doit probablement être au même niveau que la cote de la 
rivière L’Isle (soit à environ 2 m de profondeur).  
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1. Introduction 

1.1 Objet de l’étude 

Dans le cadre d’un projet d’aménagement d’un foncier, le Groupe Lamotte a missionné GINGER BURGEAP 
pour la réalisation d’une Mission INFOS, objet de ce rapport.  

Le projet d’aménagement/immobilier, objet de la mission INFOS, porte sur le 5 promenade du Canal  
(Figure 1), un terrain cadastré à PERIGUEUX, section BD et parcelles 379, 411 et 412, relevant de la propriété 
de la société NUSKY. Le site est exploité par la société BARCOMETAL.  

La programmation envisagée porte sur une opération d’aménagement en vue de la construction : 

 D’un ensemble de logements collectifs ou d’une RSS (entre 3750 et 4000 m² SDP) 

 D’un ensemble de logements collectifs sociaux (4000 m² SDP environ) 

 D’un bâtiment de logements collectifs en accession sociale (1000 m² SDP environ) 

 12 lots à bâtir environ (150 m² SDP/maison)  

 Pas de sous-sol prévu 

 

 

Figure 1 : Localisation du site à l’étude (source : IGN) 
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1.2 Codification des prestations 

Le présent rapport est conforme à la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués d’avril 2017 
et aux exigences de la norme AFNOR NF X 31-620 1, 2 et 5 : décembre 2018 - « Qualité du sol – 
Prestations de services relatives aux sites et sols pollués », pour le domaine A : « Etudes, assistance et 
contrôle » et le domaine D : « Attestation de prise en compte des mesures de gestion de la pollution des sols 
et des eaux souterraines dans la conception des projets de construction ou d’aménagement ». 

Prestations  
élémentaire
s (A) 
concernées 

Objectifs   

Prestations  
globales  
(A)  
concernées 

Objectifs 

☒ A100  Visite du site   
☐ 

AMO  
AMO en phase 
études 

Assister et conseiller son client pendant tout ou partie de la 
durée du projet, en phase études. 

☒ A110 
Etudes historiques, 
documentaires et 
mémorielles  

  

  
☐ 

LEVE 
Levée de doute 

Le site relève-t-il de la politique nationale de gestion des 
sites pollués, ou bien est-il « banalisable » ? 

☒ A120 
Etude de vulnérabilité des 
milieux 

  

  
☒ INFOS 

Réaliser les études historiques, documentaires et de 
vulnérabilité, afin d’élaborer un schéma conceptuel et, le cas 
échéant, un programme prévisionnel d’investigations. ☒ A130 

Elaboration d’un programme 
prévisionnel d’investigations 

  

  

☐ DIAG 

Investiguer des milieux (sols, eaux souterraines, eaux 
superficielles et sédiments, gaz du sol, air ambiant…) afin 
d’identifier et/ou caractériser les sources potentielles de 
pollution, l’environnement local témoin, les vecteurs de 
transfert, les milieux d’exposition des populations et identifier 
les opérations nécessaires pour mener à bien le projet 

☐ A200 
Prélèvements, mesures, 
observations et/ou analyses 
sur les sols 

  

☐ A210 
Prélèvements, mesures, 
observations et/ou analyses 
sur les eaux souterraines 

  

  

☐ 

PG 
Plan de gestion 
dans le cadre d’un 
projet de 
réhabilitation ou 
d’aménagement 
d’un site 

Etudier, en priorité, les modalités de suppression des 
pollutions concentrées. Cette prestation s’attache également 
à maîtriser les impacts et les risques associés (y compris 
dans le cas où la suppression des pollutions concentrées 
s’avère techniquement complexe et financièrement 
disproportionnée) et à gérer les pollutions résiduelles et 
diffuses. Réalisation d’un bilan coûts-avantages (A330) qui 
permet un arbitrage entre les différents scénarios de gestion 
possibles (au moins deux), validés d’un point de vue 
sanitaire (A320). Préconisations sur la nécessité de réaliser, 
ou non, les prestations un plan de conception des travaux 
(PCT), un contrôle de la mise en œuvre des mesures 
(CONT), un suivi environnemental (SUIVI), la mise en place 
de restrictions d’usage et la définition des modalités de leur 
mise en œuvre .Précision des mécanismes de conservation 
de la mémoire en lien avec les scénarios de gestion 
proposés 

☐ A220 

Prélèvements, mesures, 
observations et/ou analyses 
sur les eaux superficielles 
et/ou les sédiments 

  

☐ A230 
Prélèvements, mesures, 
observations et/ou analyses 
sur les gaz du sol 

  

☐ A240 

Prélèvements, mesures, 
observations et/ou analyses 
sur l’air ambiant et les 
poussières atmosphériques 

  

☐ A250 
Prélèvements, mesures, 
observations et/ou analyses 
sur les denrées alimentaires 

  

☐ 
IEM 
Interprétation de 
l’Etat des Milieux 

La prestation IEM est mise en œuvre en cas de la mise en 
évidence d’une pollution historique sur une zone où l’usage 
est fixé (installation en fonctionnement, quartier résidentiel, 
etc.), la mise en évidence d’une pollution hors des limites 
d’un site, un signal sanitaire 
Comparable à une photographie de l’état des milieux et des 
usages, la prestation IEM vise à s’assurer que l’état des 
milieux d’exposition est compatible avec les usages existants 
[9]. Elle permet de distinguer les situations qui ne 
nécessitent aucune action particulière, peuvent faire l’objet 
d’actions simples de gestion pour rétablir la compatibilité 
entre l’état des milieux et leurs usages constatés, 
nécessitent la mise en œuvre d’un plan de gestion 

☐ A260 
Prélèvements, mesures, 
observations et/ou analyses 
sur les terres excavées 

 

 
☐ A270 

Interprétation des résultats 
des investigations 

 

☐ A300 
Analyse des enjeux sur les 
ressources en eaux 

 

☐ A310 
Analyse des enjeux sur les 
ressources 
environnementales 

 

  ☐ SUIVI Suivi environnemental 

☐ A320 
Analyse des enjeux 
sanitaires 

  

☐ 
BQ 
Bilan quadriennal 

Interpréter les résultats des données recueillies au cours des 
quatre dernières années de suivi 
Mettre à jour l’analyse des enjeux concernés par le suivi sur 
la période sur les ressources en eau, environnementales et 
l’analyse des enjeux sanitaires 

 

 

☐ A330 

Identification des différentes 
options de gestion possibles 
et réalisation d’un bilan 
coûts/avantages 

 

 

☐ 
CONT 
Contrôles 

Vérifier la conformité des travaux d’investigation ou de 
surveillance 
Contrôler que les mesures de gestion sont réalisées 
conformément aux dispositions prévues 

☐ A400 
Dossiers de restriction 
d’usage, de servitudes 

 

 ☐ XPER Expertise dans le domaine des sites et sols pollués 

 
 
 
☐ 

VERIF 
Evaluation du 
passif 
environnemental 

Effectuer les vérifications en vue d’évaluer le passif 
environnemental lors d’un projet d’acquisition d’une 
entreprise 

  
Prestations globales 
(D) concernées 

Objectifs 

  ☐ ATTES 
Attestation à joindre aux demandes de permis de construire 
(PC) ou d’aménager dans les secteurs d’information sur les 
sols (SIS) ou au second changement d’usage (loi ALUR). 
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1.3 Documents de référence et ressources documentaires 

Tableau 1 : Ressources documentaires consultées 

Organisme consulté Nature des données/références 

Mairie, Service urbanisme 
PLUi, Plan de Prévention des Risques Mouvements de Terrain et Retrait 
Gonflement des Argiles, Consultation des documents d’urbanisme liés à 
l’Orientation d’Aménagement Programmé (OAP) de l’Isle 

IGN Photographies aériennes, topographie, situation géographique 

Préfecture de Dordogne Service 
ICPE 

Dossiers d’archives d’ICPE 

Archives municipales de Périgueux Dossiers d’archives 

Archives de la Communauté 
d’Agglomération Le Grand 
Périgueux 

Mission Climat et Transition 
écologique 

Dossiers d’archives 

ARS de Nouvelle-Aquitaine Captages d’eau potable 

BRGM/Infoterre Géologie et captages, BASIAS 

GEORISQUES Recensement des SIS, BASOL 

DREAL de Dordogne Dossiers d’archives et Arrêtés préfectoraux 

Infoclimat Données météorologiques 

Ministère en charge de 
l’Environnement / BASIAS 

Localisation et situation des anciens sites industriels 

Ministère en charge de 
l’Environnement / ARIA 

Accidents portant atteinte à l’Environnement. 

Ministère en charge de 
l’Environnement / CARMEN (base 
de données) 

Zones naturelles remarquables 

Carte géologique BRGM – feuilles n°759 et n°758 au 1/50 000 

Recueil de témoignages M. Yves Douesneau, propriétaire actuel de Barcométal 
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2. Visite de site (A100) 

2.1 Localisation et environnement du site 

Tableau 2 : Localisation et environnement du site 

Adresse du site 5 promenade du Canal - PERIGUEUX (24) 

Superficie totale 24 376 m2   

Parcelles cadastrales 379, 411 et 412 section BD  

Propriétaire du site Société Nusky  

Exploitant du site (et activité de 
l’exploitant) 

Barcométal : Usine de métallerie et serrurerie pour la fabrication de portails 

Altitude moyenne / Topographie 
83 m NGF (Nivellement Général de la France) / terrain plat : île  sur la rivière 
L’Isle 

Abords du site (Figure 1) 

Au nord : Site Arcelor Mittal 

Au sud : Terrain en friche puis Moulin du Ruisseau 

A l’est : Canal de l’Isle (Voie Verte) puis résidences 

A l’ouest : Rivière l’Isle puis résidences 

 

 

Figure 2 : Localisation du site et usages alentours dans un rayon de 300 mètres 
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2.2 Description du site et des activités exercées 

La visite du site a été réalisée le 09/09/2021, en présence de Syndia Fernandes de GINGER BURGEAP, ainsi 
que M. Douesneau (propriétaire du site), M. Joséphine, M. Richard et M. Magnant (du GROUPE LAMOTTE), 
des personnes d’autres bureaux d’études et M. Tarrié (Ville du Grand Périgueux, Service urbanisme). 

Les photographies et le compte-rendu de la visite de site sont présentés en Annexe 1. Les informations 
recueillies sont synthétisées dans le Tableau 3  ci-dessous. 

Tableau 3 : Description du site  

Aménagements / occupation des 
sols 

 Le site à l’étude est localisé sur une île  entourée par la Rivière l’Isle à l’ouest 
et le canal de l’Isle à l’est. Au nord se trouve un site d’Arcelor Mittal et au 
sud un terrain en friche suivi d’un moulin. 

 Parcelle 411 : chemin d’accès asphalté 

 Parcelle 379 : bâtiment d’usine de Barcométal (dalle de béton et asphalte). 
Aucun sous-sol ni vide sanitaire. 

 Parcelle 412 : terrain en friche arboré  

 Aucun puits ni ouvrage présent sur le site à l’étude. 

Clôture / surveillance / conditions 
d’accès 

Terrain clôturé. 

Etat des revêtements 
Dalle de béton en très bon état (aucune fissure ni aucune tâche observée), 
asphalte en bon état. 

Activités et/ou installations 
potentiellement polluantes 

Qualité inconnue du remblai sous la parcelle 379 et ancienne tannerie sur la 
parcelle 412. 

Gestion des effluents  Aucun effluent produit sur le site à l’étude. 

Présence et état des réseaux et 
caniveaux 

Pas de caniveaux sur le site à l’étude. 

Traces de pollution au sol Aucune trace de pollution observée sur le site à l’étude. 

 

Le site à l’étude abrite un terrain en friche (parcelle 412), une usine de fabrication de portails (Société 
Barcométal) dont les activités d’usinage correspondent à de la métallerie/serrurerie (parcelle 379) et un chemin 
d’accès asphalté (parcelle 411).  

Le creusement du Canal de L’Isle a été à l’origine de l’île sur laquelle repose le site à l’étude. 

Actuellement l’usine fonctionne en effectif très réduit (2 employés sur site seulement).  Les machines utilisées 
correspondent à des cisailleuses et des plieuses, comportant des groupes hydrauliques intégrés : aucune 
trace d’actuel ou d’ancien déversement n’a été observée. Aucun vérin hydraulique n’a existé dans l’usine. 

 

Aucune installation polluante n’a été repérée lors de la visite de site. Du fait que le site à l’étude repose sur 
une île , la qualité des remblais en place sous la parcelle abritant l’usine de Barcométal reste inconnue. 
D’autant qu’il a été mentionné lors de la visite de site la potentialité de remblais. 

  



GROUPE LAMOTTE 

 Étude historique, documentaire et de vulnérabilité (INFOS) 

3. Etude historique, documentaire et mémorielle (A110) 

Réf : CSSPSO212178 / RSSPSO12543-02 SYF / VBE / VBE  27/09/2021 Page 13/33  

Bgp290/20 

3. Etude historique, documentaire et mémorielle (A110)  

3.1 Evolution générale du site - Etude des photographies aériennes 

D’après les photographies aériennes anciennes des années 1945, 1958, 1966, 1976, 1987, 1996 et 2012, le 
site est occupé par le bâtiment actuel depuis au moins 1987. Le site était auparavant une parcelle enherbée 
puis végétalisée avec des plantations. 

Les clichés les plus significatifs des évolutions historiques du site et de ses environs figurent ci-après. 

 

Tableau 4 : Extrait de la photographie aérienne de 
l’année 1945 

Tableau 5 : Extrait de la photographie aérienne de 
l’année 1958 

 

En 1945, l’île   existait déjà et le site à l’étude était 
occupé par des parcelles enherbées. 

Les environs du site à cette époque commencent à se 
développer à l’est après le canal, avec quelques 

bâtiments de type résidentiel tandis qu’à l’ouest après la 
rivière les terrains sont occupés par de la végétation. 

 

En 1958, le site d’étude est toujours occupé par des 
parcelles enherbées.  

Les environs du site se développent plus avec plus de 
bâtiments résidentiels à l’est et certains bâtiments 

construits à l’ouest. Le site d’Arcelor Mittal n’existe pas 
encore au nord du site à l’étude. 
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Tableau 6 : Extrait de la photographie aérienne de 
l’année 1966 

Tableau 7 : Extrait de la photographie aérienne de 
l’année 1976 

 

En 1966, le site semble occupé par des plantations de 
type monoculture, tandis qu’au nord le site d’Arcelor 

Mittal est construit, tel qu’on peut l’observer actuellement. 

Les environs sont construits presque tels 
qu’actuellement. 

 

En 1976, on observe sur le site à l’étude que la partie 
Nord du terrain est préparée pour une construction, 

tandis que le reste du terrain est toujours occupé par des 
plantations et quelques arbres. 

Les environs sont dès lors construits tel qu’on les 
observe actuellement. 

Tableau 8 : Extrait de la photographie aérienne de 
l’année 1987 

Tableau 9 : Extrait de la photographie aérienne de 
l’année 1996 

 

En 1987, on observe le bâtiment tel qu’il est présent 
actuellement, de même que les alentours. La partie Sud 

du site à l’étude est arborée en partie. 

 

En 1996, aucun changement n’est à noter par rapport à 
1987, mis à part que la partie Sud du site à l’étude a été 

défrichée mais reste végétalisée. 
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Tableau 10 : Extrait de la photographie aérienne de l’année 2012 

 

En 2012, le site à l’étude semble identique à l’actuel, de même que les terrains alentours. 

3.2 Historique des activités pratiquées sur le site 

D’après les photos aériennes historiques et les informations fournies par le propriétaire actuel M. Douesneau, 
le site a toujours été occupé par le même bâtiment et les mêmes activités de métallerie (fabrication de 
charpentes métalliques pour la construction des bâtiments) : Arcelor Mittal était propriétaire du site depuis sa 
construction en 1982 jusqu’à 2011 lors du rachat par M. Douesneau. 

M. Douesneau n’a pas eu connaissance d’un quelconque autre bâtiment sur le site que celui qui existe 
actuellement et qui a été construit en 1982. 

Il n’y a jamais eu de cuves enterrées ni de vérins hydrauliques au droit du site à l’étude, aucun autre stockage 
que celui répertorié à l’intérieur du bâtiment lors de la visite. 

Aucun dossier n’a été répertorié au régime des ICPE pour les 3 parcelles à l’étude. Les seules activités ayant 
existé sur le site dès lors que le bâtiment a été construit sont des activités de métallerie et serrurerie. 

Les documents et plans retrouvés à la DREAL, aux archives départementales et municipales sont fournis en 
Annexe 4. 

3.3 Historique des incidents et accidents 

Un accident est répertorié au sein d’une fiche Basias au nom d’une ancienne tannerie (« Frères TIXIER ») :  

 Il y est répertorié un arrêté préfectoral de 15/06/1871 ; 

 Les activités correspondantes étaient l’apprêt et le tannage des cuirs, la préparation et la teinture des 
fourrures et cuirs ; 

 Un accident est mentionné en date du 01/01/1871 : une pollution des eaux superficielles y est 
répertoriée au niveau d’un lavoir. 

Le dossier de cette ancienne tannerie a été récupéré aux archives départementales le 16/09/2021 :  
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 Entre 1862 et 1871, différents propriétaires se sont succédé, et ont exploité une tannerie. Le premier 
propriétaire répertorié portait le nom de M. Aubarbier, puis les Frères Tixier ont repris la société pour 
peu de temps d’exploitation du fait de plaintes d’odeurs par des habitants voisins. 

 Des plans manuscrits ont été consultés, localisant l’ancienne tannerie au sud de la parcelle 412. 

 L’accident mentionné sur la fiche BASIAS n’a pas été répertorié dans les lettres manuscrites du fait 
de leur vétusté et de la qualité de l’écriture de l’époque. Cependant, ont été répertoriés plusieurs 
plaintes des habitants vivant près de la rivière L’Isle dans le secteur de l’ancienne tannerie pour des 
raisons d’odeurs de putréfaction des peaux travaillées, et il apparait clair qu’en 1871 les activités de 
tannerie ont cessé. 

Les documents et plans retrouvés aux archives départementales sont fournis en Annexe 4. 

3.4 Données disponibles sur l’état du milieu souterrain (études antérieures) 

Aucune étude antérieure réalisée au droit du site à l’étude n’a été portée à la connaissance de GINGER 
BURGEAP. 

3.5 Conclusion sur l’étude historique et identification des activités potentiellement 
polluantes 

Les données recueillies ont permis de montrer que le site a successivement abrité :  

 Avant 1982 : parcelle enherbée puis végétalisée avec des plantations ; 

 De (1982) à (aujourd’hui) : bâtiment d’usinage sur la parcelle 379 pour la fabrication de pièces 
métalliques.  

Au sud limitrophe de la parcelle 412, une ancienne tannerie a existé entre 1862 à 1871 ; les activités 
pratiquées correspondaient à du tannage végétal et teinture de peaux. 

Plusieurs activités potentiellement polluantes ont été identifiées. Elles sont listées dans le Tableau 11 et 
localisées en Figure 3. 

Le tannage végétal a été la méthode classique jusqu’à la fin du XIXe siècle. Par rapport à l’époque de 
l’ancienne tannerie, les polluants potentiels associés à ces activités sont les suivants : des produits 
chimiques dérivés de l'urée, du formol ou de goudrons ainsi que des métaux, car ils étaient parfois 
ajoutés au tanin pour en faciliter l'absorption. 

Tableau 11 : Activités et installations potentiellement polluantes identifiées 

Installation/activité Localisation sur le site 
Polluants 

potentiels1 
Milieux potentiellement 

impactés 

Ancienne tannerie  
Au sud limitrophe de la 
parcelle 412 

Hydrocarbures, des 
composés azotés et 
le formaldéhyde, 
métaux lourds 

Sols et potentiellement eau 
souterraine sous-jacente, au même 
niveau que celui de la rivière l’Isle 
limitrophe. 

Remblais Ensemble du site 
HCT, HAP, BTEX, 
COHV, PCB et 
métaux 

Sols 

 

1HCT : hydrocarbures 

HAP : hydrocarbures aromatiques polycycliques 

BTEX : benzène, toluène, éthylbenzène, xylènes 

COHV : composés organo-halogénés volatils 

PCB : polychlorobiphényls 
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Figure 3 : Carte de synthèse de l’étude historique - identification des activités/installations 
potentiellement polluantes 

 

4. Contexte environnemental et étude de vulnérabilité des milieux 
(A120) 

4.1 Contexte climatique 

La pluviométrie annuelle de Périgueux est de 644 mm/an. Les pluies sont réparties régulièrement sur l’année, 
avec des épisodes un peu plus marqués en Avril-Mai et Décembre-Janvier. 

Les vents dominants sont de secteur est-sud-est l'automne et l'hiver, et ouest-nord-ouest l'été.  

4.2 Contexte géologique 

D’après les cartes géologiques n°758 de Périgueux-Ouest et 782 de Mussidan au 1/50 000 et les données 
archivées sur le serveur de la banque de données Infoterre, les formations géologiques susceptibles d’être 
rencontrées au droit de la zone d’étude sous d’éventuels remblais sont de la surface vers la profondeur : 

 0 à 6,5 m : Alluvions fluviatiles récentes, limons sableux et sables (Fz) et Formations fluviatiles de 
basses terrasses (Riss), sables et galets (Fw3) ;  

 6,5 à 7,5 m : Calcaires crayeux et glauconieux au sommet ainsi que Calcaires bioclastiques durs 
cristallins, du Coniacien (C4). 
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Figure 4 : Carte géologique 1/50 000 (Source : BRGM Infoterre)  
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4.3 Contexte hydrologique et hydrographique 

Le réseau hydrographique de la zone d’étude est résumé dans le Tableau 12 et localisé en Figure 5. 

Tableau 12 : Contexte hydrologique 

Entité 
hydrologique 

Typologie 
Distance et 
position 
/site 

Sens 
d’écoulement 
au droit du 
site 

Affluent/confluent 
Usage en aval 
hydraulique/site 

Vulnérabilité 

Rivière L’Isle Rivière 
En limite 
ouest du 
site 

Du sud vers le 
nord 

Rejoint la 
Dordogne à 
Libourne à 97 km 
au sud-ouest du 
site 

Aucun usage 
identifié 

Vulnérable 
(contigu au 
site) 

D’après le SIEAG Adour-Garonne, le site à l’étude est localisé dans la zone hydrographique de L’Isle (code 
P644). 

L'Isle a été rendue navigable pendant la première moitié du XIXe siècle grâce à quarante écluses réparties 
sur 143 km depuis Périgueux jusqu'au confluent à Libourne. Elle fait actuellement l'objet d'un projet de 
réhabilitation pour le tourisme dirigé entre autres par le Syndicat mixte interdépartemental de la vallée de l'Isle. 
Le canal de l’Isle, bordant le site à l’étude à l’est accueille la Voie Verte urbaine. 

 

Figure 5 : Contexte hydrologique (Source : SIEAG Adour Garonne ) 

4.4 Contexte hydrogéologique  

Le Tableau 13 présente le contexte hydrogéologique du site. Le site à l’étude se trouvant sur une île   sur la 
rivière L’Isle et bordé par le canal de l’Isle, il apparait 2 entités aquifères : l’une en rive Est et l’autre en rive 
Ouest. La nappe superficielle alluviale est probablement en connexion hydraulique directe avec la rivière L’Isle, 
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de ce fait les eaux souterraines se trouvant au droit du site à l’étude sont possiblement à la même altitude que 
le niveau de la rivière : environ 2 m de profondeur par rapport au niveau du terrain à l’étude. 

Tableau 13 : Synthèse du contexte hydrogéologique 

Aquifère 
Code 

national 
Typologie 

Sens 
d’écoulement 

supposé 

Profondeur 
du toit de 
la nappe 
(m/sol) 

Relation 
nappe/eaux 

superficielles 

Usage 
au 

droit 
du site 

Vulnérabilité 

Alluvions 
de l’Isle et 

de la 
Dronne 

(Rive Est 
de la 

rivière 
L’Isle) 

FRFG025 
Alluvial, 

majoritairement 
libre 

Du nord-est 
vers le sud-

ouest. 

Non 
renseigné 

En connexion 
hydraulique 

avec la rivière 
L’Isle 

limitrophe au 
site à l’étude 

Aucun 
usage 
local 
n’est 

identifié 

Vulnérable 

Calcaires, 
grés et 

sables du 
turonien-

coniacien-
santonien 
libre. BV  
de l’Isle-
Dronne 

(Rive 
Ouest de 
la rivière 
L’Isle) 

FRFG095 
Dominante 

sédimentaire, 
libre 

Du sud-ouest 
vers le nord-

est. 

Non 
renseigné 

Pas de 
relation 

supposée. 

Aucun 
usage 
local 
n’est 

identifié 

Potentiellement 
vulnérable du fait 
de sa proximité 
avec le site à 

l’étude 

4.5 Utilisation de la ressource en eau dans le secteur d’étude 

Le site se trouvant sur le niveau de la rivière, l’« aval hydraulique » ou hydrogéologique ne peut pas être 
considéré. 

Les captages identifiés autour du site à l’étude se situent en aval hydrologique (d’après le sens d’écoulement 
de la rivière L’Isle) et en rive Est de la rivière. Ils captent la nappe superficielle des Alluvions de l’Isle et de la 
Dronne et pourraient être concernés par une éventuelle pollution en provenance du site étudié, sachant 
qu’étant donné la situation géographique du site, il semblerait évident que la nappe superficielle alluviale soit 
en connexion hydraulique directe avec la rivière.  

D’après les informations recueillies auprès de l’Agence Régionale de Santé de Gironde le 15/09/2021, le site 
étudié n’est pas inclus dans un périmètre de protection de captage. 

Rappelons que les cours d’eau et les nappes d’eau souterraine sont des voies de transport possibles des 
polluants. Les captages d’eau, et plus particulièrement les captages pour l’alimentation en eau potable (AEP), 
sont donc des enjeux à protéger d’une potentielle pollution en provenance des sols et/ou du sous-sol.  

Les captages les plus proches recensés sont listés dans le Tableau 14 et localisés sur la Figure 6. 

La visite de site n’a pas mis en évidence la présence de puits privés au droit du site d’étude. 
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Tableau 14 : Caractéristiques des captages d’eau dans un rayon de 2 km autour du site 

N° sur la 
Figure 7 

Type de 
captage2 

Référence du 
point de 

prélèvement 
Usage 

Nappe 
captée 

Volume 
annuel 

prélevé en 
m3 (année) 

Distance et 
position 

hydrogéologique 
par rapport au 

site3 

0240000003613 AEP 
024003834 
(Code INS) 

ADDUCTION 
COLLECTIVE 

PUBLIQUE
  

Non 
renseignée 

Non 
renseigné 

1,5 km en aval 
hydrologique 

(d’après le sens 
d’écoulement de la 

rivière L’Isle) 

0240000000253 AEP 
024000215 
(Code INS) 

ADDUCTION 
COLLECTIVE 

PUBLIQUE 

Non 
renseignée 

Non 
renseigné 

1,7 km en aval 
hydrologique 

(d’après le sens 
d’écoulement de la 

rivière L’Isle) 

 

Figure 6 : Captages d’eau potable et périmètres de protection dans un rayon de 2 km autour du site à 
l’étude (source : ARS Nouvelle-Aquitaine) 

 

 

2 AEP = captage d’alimentation en eau potable, AEI = captage d’alimentation en eau industrielle, AEA = captage d’alimentation en eau 
agricole 
3 en référence au sens d’écoulement présumé de la nappe superficielle 
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4.6 Risque inondation et mouvement de terrain, retrait gonflement des argiles 

Le secteur extrême Sud du site étudié se trouve en zone inondable d’après le PPRi de Périgueux. 

Le site se trouve en zone OAP (Orientation d’Aménagement Programmée). D’après le PPRMTRGA (Plan de 
Prévention du Risque mouvements de terrain et retrait gonflement des argiles) de 2014, le site à l’étude est 
concerné par le risque mouvements de terrain et retrait gonflement des argiles dans sa partie est, en bordure. 

4.7 Zones naturelles sensibles 

Le site étudié n’est pas dans une zone naturelle remarquable.  

 

4.8 Recensement des sites BASIAS, BASOL, ARIA et SIS  

L’état environnemental de la zone d’étude est évalué via les bases de données Géorisques (BASIAS 
(inventaire des anciens sites industriels et activités de service), BASOL (recensement des sites 
potentiellement pollués appelant à une action des pouvoirs publics), SIS (secteurs d’information sur les sols)) 
et ARIA (incidents ou accidents qui ont, ou auraient, pu porter atteinte à la santé ou la sécurité publiques ou à 
l'Environnement).  

Tableau 15 : Caractéristiques des sites BASIAS, ARIA, BASOL et SIS dans un rayon de 500 m autour 
du site étudié 

N° sur 
la 

Figure 
9 B

A
S

IA
S

 

A
R

IA
 

B
A

S
O

L
 

S
IS

 

Référence 
Etablissement 

adresse 

Etat 
d’occupation 

du site 
Activité 

Distance et 
position par 

rapport au site4 

1 ☒ ☐ ☒ ☒ 
SSP0043360101 

AQI2402069 

Ancienne usine 
à gaz 

34 RUE 
NOUVELLE DU 

PORT 

Bâtiments 
administratifs 
du centre EDF 

GDF 
SERVICES 

Ancienne usine 
fabriquant du gaz 

à partir de la 
distillation de la 

houille, exploitée 
de 1845 à 1960 

233 m au nord-
est (en amont 
hydraulique 

général) 

2 ☒ ☐ ☐ ☐ AQI2401154 Frères TIXIER  Friche 
Ancienne tannerie. 
Activité terminée 

depuis 1871 

32 m au sud (en 
amont 

hydraulique local 
dû au contexte de 

l’île  ) 

3 ☒ ☐ ☐ ☐ AQI2401152 SAVTET Inconnu 

Ancienne 
Fabrique d'acide 

sulfurique et 
traitement des 

huiles minérales. 
Activité terminée 

200 m au sud-est 
(en amont 

hydraulique 
général) 

4 ☒ ☐ ☐ ☐ AQI2401189 
Frères 

DESMARAIS  
Inconnu 

Ancien Dépôt de 
liquides 

inflammables 
(D.L.I.). Activité 

terminée 

35 m à l’est (en 
amont 

hydraulique 
général) 

 
4 en référence au sens d’écoulement présumé de la nappe superficielle et aux vents dominants. 
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N° sur 
la 

Figure 
9 B

A
S

IA
S

 

A
R

IA
 

B
A

S
O

L
 

S
IS

 

Référence 
Etablissement 

adresse 

Etat 
d’occupation 

du site 
Activité 

Distance et 
position par 

rapport au site4 

5 ☒ ☐ ☐ ☐ AQI2401072 SEITA Inconnu 
Manufacture de 
tabac. Activité 

terminée 

135 m à l’est (en 
amont 

hydraulique 
général) 

6 ☒ ☐ ☐ ☐ AQI2401188 
MICHEL 
Edouard 

Inconnu 
Dépôt de liquides 
inflammables. Etat 

du site inconnu 

41 m à l’est (en 
amont 

hydraulique 
général) 

7 ☒ ☐ ☐ ☐ AQI2401153 
Frères 

ARBAULT  
Inconnu 

Ancienne 
Fabrique d'acier. 
Activité terminée 

232 m à l’est (en 
amont 

hydraulique 
général) 

8 ☐ ☐ ☐ ☐ AQI2400837 
Manufacture de 

vêtements L. 
GUERIN 

Inconnu 

Ancienne 
Manufacture de 

vêtements. 
Activité terminée

  

348 m à l’est (en 
amont 

hydraulique 
général) 

9 ☒ ☐ ☐ ☐ AQI2401984 
LACHAUD Jean-

Michel 
Inconnu 

Garage. Etat du 
site inconnu  

355 m à l’est (en 
amont 

hydraulique 
général) 

10 ☒ ☐ ☐ ☐ AQI2401983 
Tréfileries de 

Périgueux 
Inconnu 

Galvanisation des 
métaux. Etat du 

site inconnu 

125 m au nord, 
juste après 

Arcelor Mittal (en 
aval hydraulique 

local dû au 
contexte de l’île  ) 

11 ☒ ☐ ☐ ☐ AQI2401201 
Ponts et 

Chaussées 
Inconnu 

Station de 
stockage, 

pompage et 
chauffage de 

goudron. Etat du 
site inconnu 

198 m au nord, 
juste après 

Arcelor Mittal (en 
aval hydraulique 

local dû au 
contexte de l’île  ) 

12 ☒ ☐ ☐ ☐ AQI2400052 
Ponts et 

Chaussées 
Partiellement 

en friche 

Fabrication, 
fusion, dépôts de 
goudron, bitume, 

asphalte. En 
activité 

180 m au nord, 
juste après 

Arcelor Mittal (en 
aval hydraulique 

local dû au 
contexte de l’île  ) 

13 ☐ ☐ ☒ ☐ 

Pas de 
référence (fiche 
envoyée par la 

DREAL) 

Arcelor Mittal, 
Allée du Port, 

Périgueux 
En activité Tréfilage à froid 

Limitrophe au 
Nord du site à 

l’étude 

Remarque : « l’amont hydraulique local » a été différencié de « l’amont hydraulique général » de par la 
situation géographique du site à l’étude se trouvant sur une île   sur la rivière L’Isle (« local » se référant 
au secteur de l’île et « général » se référant au contexte hydrogéologique de l’aquifère en rive Est en 
connexion avec la rivière). 
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Le site n’est pas recensé dans la base de données BASIAS. Les fiches BASIAS des sites aux alentours du 
site à l’étude sont fournies en Annexe 2 : 

 8 sites BASIAS se trouvent en amont hydrogéologique du site étudié dans un rayon de 500 m. Les 
activités pratiquées sur ces sites pourraient potentiellement être susceptibles d’avoir influencé la 
qualité des eaux souterraines au droit du site étudié du fait du sens d’écoulement présumé des eaux 
souterraines de l’aquifère en connexion hydraulique avec la rivière L’Isle sur sa rive Est. Les polluants 
potentiels associés à ces activités sont les suivants : hydrocarbures, composés volatils, métaux. 

 1 site BASIAS est limitrophe au sud, sur l’île   où se trouve le site à l’étude il s’agit d’une ancienne 
tannerie ayant été en activité entre 1862 et 1871. Le tannage végétal a été la méthode classique 
jusqu’à la fin du XIXe siècle. Par rapport à l’époque de ladite activité, les polluants potentiels associés 
à ces activités sont les suivants : des métaux, des produits chimiques dérivés de l'urée, du formol 
ou de goudrons, car ils étaient parfois ajoutés au tanin pour en faciliter l'absorption. 

 3 sites BASIAS sont présents directement au Nord du site à l’étude sur l’île. Il s’agit de la Tréfileries 
de Périgueux et de 2 sites des Ponts et Chaussées, localisés au nord du site d’Arcelor Mittal. Ils sont 

relativement proches du site à l’étude mais se situent en aval hydraulique local. 

Aucun site ARIA ne se trouve en amont hydrogéologique du site étudié dans un rayon de 2 km.  

 2 sites BASOL ont été identifiés dans un rayon de 500 m : il s’agit du même site classé BASIAS et 
SIS ; Ancienne usine fabriquant du gaz à partir de la distillation de la houille, exploitée de 1845 à 1960, 
ainsi que du site d’Arcelor Mittal, limitrophe au nord du site à l’étude. 

Il est à noter que la fiche BASOL de Arcelor Mittal a été fournie par la DREAL. Ce site localisé en aval 
hydraulique local par rapport au site à l’étude est actuellement en activité, sous autorisation ICPE depuis 2014, 
la dernière inspection date de Juin 2020 par la DREAL. Aucun incident n’est répertorié pour ce site. Un arrêté 
préfectoral daté de 2016 mentionne une surveillance des teneurs en mercure, cuivre, zinc et nonylphénols 
dans les eaux du processus industriel rejetées dans la rivière L’Isle. 
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Figure 7 : Localisation des sites pollués ou potentiellement pollués dans un rayon de 500 m autour 
de l’emprise étudiée 
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4.9 Conclusion sur la vulnérabilité et la qualité des milieux 

Les données recueillies montrent que la qualité des sols et des eaux au droit du site étudié pourrait être 
dégradée du fait des anciennes activités de tannerie implantée entre 1862 et 1871 au sud limitrophe du site à 
l’étude, sur l’île   de la rivière L’Isle. Les activités exploitées sur ce site ont pu émettre dans l’environnement 
principalement des hydrocarbures, des métaux, des composés azotés et le formaldéhyde.  

Par ailleurs, le site à l’étude est localisé sur une île ; la qualité des remblais ramenés pour l’aménagement de 
cette dernière n’est pas connue. 

La vulnérabilité des milieux est synthétisée dans le Tableau 16 ci-dessous. 

Tableau 16 : Synthèse sur la vulnérabilité et sensibilité des milieux 

Milieux Vulnérabilité  Justification Sensibilité  Justification 

Sols Forte Sols perméables Faible Terrain actuellement en friche 

Eaux souterraines Forte 
Peu profonde et non 
protégée par un horizon 
imperméable 

Faible 
Pas d’utilisation de l’eau 
souterraine sur le site à l’étude 

Eaux superficielles Forte 

Rivière L’Isle limitrophe à 
l’ouest, en connexion 
hydraulique avec les 
eaux souterraines 
présentes sur l’île  . 

Modérée 
Usage potentiellement récréatif 
de la rivière. 

Milieux naturels Forte 
Aucun zone naturelle 
sensible identifiée près 
du site à l’étude 

Faible 
Aucun zone naturelle sensible 
identifiée près du site à l’étude 

 

  



GROUPE LAMOTTE 

 Étude historique, documentaire et de vulnérabilité (INFOS) 

5. Schéma conceptuel 

Réf : CSSPSO212178 / RSSPSO12543-02 SYF / VBE / VBE  27/09/2021 Page 27/33  

Bgp290/20 

5. Schéma conceptuel  

5.1 Projet d’aménagement/usage pris en compte 

Le projet immobilier du GROUPE LAMOTTE porte sur une opération d’aménagement en vue de la 
construction : 

 D’un ensemble de logements collectifs ou d’une RSS (entre 3750 et 4000 m² SDP) 

 D’un ensemble de logements collectifs sociaux (4000 m² SDP environ) 

 D’un bâtiment de logements collectifs en accession sociale (1000 m² SDP environ) 

 12 lots à bâtir environ (150 m² SDP/maison). 

Le plan masse du projet est fourni en Annexe 5. Le schéma conceptuel est établi pour cet usage futur.  

Sont considérées les hypothèses suivantes : 

 Espaces verts d’agrément, 

 Réalisation d’aménagements nourriciers (type jardins potagers collectifs) 

 Absence de sous-sol, 

 Logements de plain-pied. 
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Figure 8 : Plan de masse du projet de construction de LAMOTTE 

5.2  Construction du schéma conceptuel 

Le schéma conceptuel est présenté de façon à visualiser : 

 la ou les installations/activités susceptibles d’impacter les milieux et les milieux (potentiellement) 
impactés ;  

 les enjeux à protéger ;  

 les voies de transfert possibles ;  

 les milieux d'exposition possibles. 

 

Le schéma conceptuel est présenté en Figure 9 et dans le Tableau 17 pour l’usage futur du site.  
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Tableau 17 : Schéma conceptuel 

Source 
primaire 

(origine(s) de 
la pollution) 

Polluants 

Milieu 
impacté 
(source 

secondaire) 

Voie de transfert 

Milieu 
d’exposition Voie d’exposition 

Cible 

Risque 

d’exposition 

retenu 

OUI / NON 

Justification 
Primaire Secondaire 

U
s
a

g
e

r 
s
it
e

 

T
ra

v
a
ill

e
u

r 
s
it
e

 

U
s
a

g
e

r 
h

o
rs

 s
it
e

 

T
ra

v
a
ill

e
u

rs
 p

h
a
s
e

 

c
h

a
n
ti
e

r 

Ancienne 

Tannerie 

 

Remblais 

anthropiques  

 

Hydrocarbures, 
composés 
azotés et 
formaldéhyde 

☒ Sol de 

surface 

 ☒ Envol de 

poussières 
 ☒ Air  ☒ Inhalation 

/ingestion 
☒ ☒ ☐ ☒ OUI 

En phase travaux 
(envol de 
poussières) et en 
phase définitive si 
sols non 
recouverts 

☒ Sol de 

surface en place 
 

☒ Sol de 

surface en 
place 

☒ Ingestion  ☐ ☐ ☐ ☒ OUI En phase travaux 
(contact cutané) 
et en phase 
définitive si sols 
non recouverts  
 

☒ Contact cutané ☐ ☐ ☐ ☒ OUI 

☒ 

Ruissellement 
 

☒ eau 

superficielle 
/cours d’eau 

☐ Ingestion ☐ ☐ ☐ ☐ NON 
Pas d’usage des 
eaux superficielles  

☐ Contact cutané ☐ ☐ ☐ ☐ NON  

☒ 

Bioaccumulation 
 

☒ Aliment auto 

produit (végétal 
ou animal) 

☐ Ingestion ☒ ☐ ☐ ☐  
si potagers / 
jardins privatifs 

☒ Sol zone 

non saturée 

☒ Perméation 

réseaux 

 ☒ Eau potable 
☒ 

Ingestion/contact 
cutané 

☒ ☐ ☐ ☐ OUI 

Mise en place des 
réseaux AEP dans 
les remblais en 
place sur site 

☐ dégazage 

réseaux 
☐ Air  ☐ Inhalation  ☐ ☐ ☐ ☐   

☒ Percolation/ 

migration 
 

☒ Eau 

souterraine 

☐ Ingestion ☐ ☐ ☐ ☐   

☒ Contact cutané ☐ ☐ ☐ ☒ OUI 
travailleurs 
phase chantier 



GROUPE LAMOTTE 

 Étude historique, documentaire et de vulnérabilité (INFOS) 

5. Schéma conceptuel 

Réf : CSSPSO212178 / RSSPSO12543-02 SYF / VBE / VBE  27/09/2021 Page 30/33  

Bgp290/20 

☒ 

Bioaccumulation 
 

☒ Aliment auto 

produit (végétal 
ou animal) 

☒ Ingestion ☒ ☐ ☐ ☐  
si potagers / 
jardins privatifs 

☒ Dégazage 

(Gaz du sol) 

 ☒ Air ambiant ☐ Inhalation ☐ ☐ ☐ ☒  
En phase chantier 
si présence de 
composés volatils  

 
☒ Air intérieur ☐ Inhalation ☒ ☒ ☐ ☐  

Logements de 
plain-pied 
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Source 
primaire 

(origine(s) de 
la pollution) 

Polluants 

Milieu 
impacté 
(source 

secondaire) 

Voie de transfert 

Milieu d’exposition Voie d’exposition 

Cible 

Risque 

d’exposition 

retenu 

OUI / NON 

Justification 
Primaire Secondaire 

U
s
a

g
e

r 
s
it
e

 

T
ra

v
a
ill

e
u

r 
s
it
e

 

U
s
a

g
e

r 
h

o
rs

 s
it
e

 

T
ra

v
a
ill

e
u

rs
 p

h
a
s
e

 

c
h

a
n
ti
e

r 

 

 
 

☒ Eau 

souterraine 

☐ Perméation 

réseaux 

 ☐ Eau potable ☐ Ingestion ☐ ☐ ☐ ☐   

☐ dégazage 

réseaux 
☐ Air  ☐ Inhalation  ☐ ☐ ☐ ☐   

☒ Migration / 

alimentation 
cours d’eau 

 
☒ Eau 

superficielle / 
cours d’eau 

☐ Ingestion 
☐ ☐ ☐ ☐   

☐ Contact cutané 

☐ 

Bioaccumulati
on 

☐ Faune 

aquatique 
☐ Ingestion ☐ ☐ ☐ ☐   

☒ Eau souterraine ☒ Eau souterraine 

☐ Ingestion (eau)  ☐ ☐ ☐ ☐   

☐ Ingestion 

(végétaux auto 
produits - 
arrosage) 

☐ ☐ ☐ ☐   

☒ Contact cutané ☐ ☐ ☐ ☒ OUI 
travailleurs 
phase chantier 

☐ Dégazage 

(Gaz du sol) 

 
☒ Air ambiant ☐ Inhalation ☐ ☐ ☐ ☒  

travailleurs 
phase chantier 

 
☒ Air intérieur ☐ Inhalation ☒ ☐ ☐ ☐  

Logements de 
plain-pied 
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Figure 9 : Schéma conceptuel 
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6. Synthèse et recommandations 

6.1 Synthèse 

Dans le cadre d’un projet d’aménagement d’un foncier, le Groupe Lamotte a missionné GINGER BURGEAP 
pour la réalisation d’une Mission INFOS, objet de ce rapport.  

Le projet d’aménagement/immobilier, objet de la mission INFOS, porte sur le 5 promenade du Canal, un terrain 
cadastré à PERIGUEUX, section BD, parcelles 379, 411 et 412, relevant de la propriété de la société NUSKY. 
Le site est exploité par la société BARCOMETAL.  

L’étude historique de site a montré que la qualité des sols et des eaux au droit du site étudié pourrait être 
dégradée du fait : 

 du statut d’île  sur lequel est localisé le site, île constituée de remblais d’apport d’origine et de 
composition inconnues ; 

 des anciennes activités d’une tannerie implantée entre 1862 et 1871 au sud limitrophe du site à 
l’étude, sur l’île   de la rivière L’Isle. Les activités exploitées sur ce site ont pu émettre dans 
l’environnement principalement des hydrocarbures, des métaux, des composés azotés et le 
formaldéhyde.  

Afin de vérifier la compatibilité des sols et des eaux souterraines avec les usages futurs envisagés au droit du 
site à l’étude, des investigations sont recommandées et décrites ci-après. 

 

6.2 Recommandations  

Le Tableau 18 ci-après présente le programme d’investigations recommandé par GINGER BURGEAP compte 
tenu des données disponibles. Ces investigations ont pour but de déterminer si la qualité du milieu souterrain 
a été ou non dégradée par les activités exploitées sur le site et l’apport de remblais. 

Ce programme inclut des investigations sur l’ensemble du foncier considéré pour le projet. 

 12 sondages à 2 m, afin d’investiguer la qualité des sols et déterminer la qualité des remblais en 
place et l’occurrence d’éventuels impacts causés par les activités de l’ancienne tannerie,  

 1 piézomètre à 6 m de profondeur, afin d’investiguer la qualité des eaux souterraines au droit du site, 
sachant que la profondeur de l’eau souterraine doit probablement être au même niveau que la cote 
de la rivière L’Isle (soit à environ 2 m de profondeur).  



GROUPE LAMOTTE 

 Étude historique, documentaire et de vulnérabilité (INFOS) 

6. Synthèse et recommandations 

Réf : CSSPSO212178 / RSSPSO12543-02 SYF / VBE / VBE  27/09/2021 Page 34/33  

Bgp290/20 

Tableau 18 : Programme d’investigations prévisionnel 

 

Un plan prévisionnel de localisation des investigations est présenté en Figure 10. 

Ce programme pourra être adapté en fonction des observations de terrain. 

 

 

Figure 10 : Localisation des investigations proposées 

  

Milieux reconnus
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Sols
Sondage au 

carottier

En aval de 

l'ancienne tannerie

Caractériser la qualité des 

sols 
12 2 24 PID 18 4 12

12 2 24 18 4 12

1 6 6 1 1 1

Investigations Analyses 

TOTAL  Sols

Eaux 

souterraines
Piézomètre

Caractériser la qualité des 

eaux souterraines et le 

potentiel de transferts des 

polluants via la nappe

En aval de 

l'ancienne tannerie
1 6 6

TOTAL  Eaux souterraines

PID, piézométrie 1 1 1
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7. Limites d’utilisation d’une étude de pollution 

1- Une étude de la pollution du milieu souterrain a pour seule fonction de renseigner sur la qualité des sols, 
des eaux ou des déchets contenus dans le milieu souterrain. Toute utilisation en dehors de ce contexte, dans 
un but géotechnique par exemple, ne saurait engager la responsabilité de GINGER BURGEAP. 

2- Il est précisé que le diagnostic repose sur une reconnaissance du sous-sol réalisée au moyen de sondages 
répartis sur le site, soit selon un maillage régulier, soit de façon orientée en fonction des informations 
historiques ou bien encore en fonction de la localisation des installations qui ont été indiquées par l'exploitant 
comme pouvant être à l'origine d'une pollution. Ce dispositif ne permet pas de lever la totalité des aléas, dont 
l'extension possible est en relation inverse de la densité du maillage de sondages, et qui sont liés à des 
hétérogénéités toujours possibles en milieu naturel ou artificiel. Par ailleurs, l'inaccessibilité de certaines zones 
peut entraîner un défaut d'observation non imputable à notre société. 

3- Le diagnostic rend compte d'un état du milieu à un instant donné. Des évènements ultérieurs au diagnostic 
(interventions humaines, traitement des terres pour améliorer leurs caractéristiques mécaniques, ou 
phénomènes naturels) peuvent modifier la situation observée à cet instant. 

4- La responsabilité de GINGER BURGEAP ne pourra être engagée si les informations qui lui ont été 
communiquées sont incomplètes et/ou erronées et en cas d’omission, de défaillance et/ou erreur dans les 
informations communiquées.  

5- Un rapport d’étude de pollution et toutes ses annexes identifiées constituent un ensemble indissociable. 
Dans ce cadre, toute autre interprétation qui pourrait être faite d’une communication ou reproduction partielle 
ne saurait engager la responsabilité de GINGER BURGEAP. En particulier l’utilisation même partielle de ces 
résultats et conclusions par un autre maître d’Ouvrage ou pour un autre projet que celui objet de la mission 
confiée ne pourra en aucun cas engager la responsabilité de GINGER BURGEAP 

 

 

La responsabilité de GINGER BURGEAP ne pourra être engagée en dehors du cadre de la mission objet du 
présent mémoire si les préconisations ne sont pas mises en œuvre. 
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Annexe 1.  
Compte rendu de visite de site et reportage 

photographique 

Cette annexe contient 7 pages. 
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COMPTE RENDU DE VISITE DE SITE 

1. Visite sur site 

1.1 Identification des interlocuteurs 

Date  09/09/2021 

Visite réalisée par  Syndia Fernandes 

En présence de (nom, fonction, coordonnées)  

M. Joséphine, M. Magnant, M. Richard (LAMOTTE) 

M. Douesneau (propriétaire de Barcométal) et son fils 

Bureau d’étude Cerag 

Architecte 

M. Tarrié (Service Urbanisme de la ville du Grand Périgueux) 

Documents consultés  Plan de masse du projet d’aménagement de LAMOTTE 

1.2 Identification du site 

Adresse 5 promenade du Canal, Périgueux 

Références cadastrales BD 379 (bâtiment), 411 (chemin d’accès) et 412 (terrain en friche) 

Superficie totale  2,4 hectares 

Usage actuel (friche, site industriel en 
activité, usage agricole…) 

Parcelle 379 : Usine de métallerie/serrurerie pour la fabrication de portails 

Parcelle 412 : Terrain en friche boisé  

Propriétaire actuel  Barcométal 

Exploitant(s) actuel(s) Barcométal (activité très réduite) 

Site ICPE (oui/non, commentaires) Non 

1.3 Conditions générales d’accès 

Site clôturé ? oui / non Oui 

surveillé ? oui / non Non 

Difficultés spécifiques d’accès ( nécessité 
d’adapter les machines de sondages/ de faire ouvrir 
un passage / de récupérer les clés) ? 

Mettre une photo des accès si nécessaire 

non 

 . 
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1.4 Informations sur les réseaux enterrés et la collecte des eaux pluviales 

Plan des réseaux d’eau pluviales mentionné par M. Tarrié (Urbanisme du Grand Périgueux). 

Terrain généralement plat, mais une faible pente commençant vers le sud du terrain en friche, orientée vers 
le sud a été mentionnée par M.Tarrié lors de la visite. La rivière l’Isle et le canal de l’Isle sont limitrophes de 
chaque côté du site à l’étude. 

1.5 Bâtiments présents et reportage photographique 

 

 

Bâtiment abritant les activités de métallerie/serrurerie de 
Barcométal 

 

Chemin d’accès asphalté (parcelle 411) 

 

 

Intérieur de l’usine 

 

 

Machine de cisailles du métal 

 

Entreposage de pots de peinture et de vernis pour le 
métal, sur palettes de bois 

 

Réservoir hors-terre de gazoil installé en 2015 
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Bidons d’huiles et solvants entreposés dans le local à 
compresseur 

 

Côté Ouest du bâtiment de Barcométal 

 

Partie Sud de la parcelle 379 

 

Terrain en friche (parcelle 412) 

 

Vue du site voisin de Arcelor Mittal (depuis le Nord du site 
à l’étude) 

 

Entrepôts d’Arcelor Mittal 

  



compte rendu de visite de site  

1. Visite sur site 
 

Visite du 09/09/2021  Page 4/7 

Bgp003/8 

 

Usage  

Nb de 
sous-sol 

/ vide 
sanitaire

 ? 

Etat général 
(état des 

murs et des 
toitures et du 

dallage) 

Mode de 
chauffage 

(actuel / passé) 
Traces de pollution ? 

Accès 
spécifiques? 

Usine de type 
entrepôt abritant des 
machines de cisaille 
et des plieuses. 

Aucun 
sous-sol 
ni vide 
sanitaire. 

Plafond très 
haut (plus de 6 
m), murs en 
béton et dalle 
en béton en 
très bon état : 
aucune fissure 
ni réparation. 

Le bâtiment n’a 
jamais été 
chauffé. 

Aucune trace de 
pollution. 

Le terrain en friche 
est complètement 
boisé et la limite 
sud de terrain n’a 
pas pu être 
observée de par la 
densité de la 
végétation. 

1.6 Activités pratiquées et installations potentiellement polluantes (sauf 
stockages) 

Aucune activité ou installation potentiellement polluante n’a été identifiée. 

1.7 Stockages ou dépôts 

 

Type  
(cuve, bidons, 
vrac ?) et état 

Volume 
(m3) 

Produit 
contenu 

Aérien (A)/ 
Souterrain 

(S) 

Rétention 
(O/N) 

Accident connu ?  
Autre commentaire ? 

Réservoir 1 500L Gazoil Aérien oui 

Un réservoir hors-terre est présent 
dans le local à compresseur, il sert à 

alimenter en carburant les 
camionnettes ; il a été installé par M. 

Douesneau en 2015 et est placé sur un 
bac de rétention en plastique, aucune 

trace de déversement n’a été observée. 

Un compresseur 
et un réservoir 
d’air comprimé 

Non 
déterminé 

Huile Aérien oui 

Réservoirs intégrés. Ne sont plus 
utilisés depuis environ 15 ans. Aucune 
trace de déversement n’a été observée. 
Dalle de béton sous-jacente en bon état 

(aucune fissure). 

Quelques 
bidons 

30 à 50 L 
Huiles, 

solvants  
Aérien oui 

Ne sont plus utilisés depuis environ 15 
ans. Aucune trace de déversement n’a 

été observée. Dalle de béton sous-
jacente en bon état (aucune fissure). 

Quelques 
bidons 

30 à 50 L 
Peinture 
pour le 
métal 

Aérien oui 

Entreposés sur palettes de bois. 
Aucune trace de déversement n’a été 
observée. Dalle de béton sous-jacente 

en bon état (aucune fissure). 

Groupes 
hydrauliques 
intégrés aux 

machines 
cisailleuses et 

plieuses 

Non 
déterminé 

Huile Aérien oui 
Aucune trace de déversement n’a été 
observée. Dalle de béton sous-jacente 

en bon état (aucune fissure). 



compte rendu de visite de site  

1. Visite sur site 
 

Visite du 09/09/2021  Page 5/7 

Bgp003/8 

1.8 Présence de puits ou piézomètres 

Aucun puits ou piézomètre n’a été repéré sur le site à l’étude. 

1.9 Rejets liés à l’activité du site  

Aucun rejet n’a été identifié. 

1.10 Autres informations 

Dans le cas d’investigations du sol, du débroussaillage sera nécessaire sur le terrain en friche (parcelle 412). 

1.11 En cas d’intervention  

Hauteur min/max sous plafond  Min = Porte (6 m) 

Présence de dalle ? Epaisseur ?  

 

Dalle de béton sur toute la superficie du bâtiment (épaisseur 
inconnue) 

Espaces encombrés ? 

 
Non 

Evacuation des gaz d’échappement (possibilité de 
créer un courant d’air ? Prévoir extracteur auto ?) 

- 

Machine adaptée intérieur/extérieur (portatif, 
géoprobe…) 

- 
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2. Visite hors site 

2.1 Identification des usages hors site 

Rayon approximatif de la visite autour du site (mètres) : 20 m 

 

Etablissements et activités au 
voisinage du site 

Cocher 
Localisation 
* 

Commentaires et détails ** 

Agricole    

Forestier    

Industriel  x   

Commercial    

Etablissement sensible ***   Préciser type : 

 

Habitat individuel  x 
 Récents / anciens 

Dispersé / urbain / périurbain 

Présence de jardins potagers ? (oui / non / possible) 

Présence de puits privés ? (oui / non / possible) 

Habitat collectif    

Autre Rivière l’Isle 

Canal de l’Isle 

A l’Ouest 

A l’Est 

Le site à l’étude se situe sur une île artificielle 
entre la rivière et le canal. 

2.2 Milieu naturel 

Proximité de cours d’eau ?  oui /non Description ? Rivière l’Isle       Usage ?  Récréatif et touristique 

Présence de sources ?  oui /non  amont/aval Usage ? 

Proximité d’une zone naturelle sensible ?  oui /non ? Type amont/aval 

Présence de captages ?  oui /non Description ?  Usage ? 

2.3 Autres observations 

Proximité d’un axe routier important ? Non 

Ruissellement ? Non 

Dénivelé important (pente générale vers…) ? Non 

 

D’après les informations recueillies de M. Tarrié (Urbaniste de la ville du Grand Périgueux) : présence 
d’une zone inondable autour du site à l’étude et incluant quelques mètres carrés de la partie Sud de la 
parcelle 412 en friches. Le site à l’étude est situé en zone OAP (Orientation d’Aménagement 
Programmée). Le site est concerné par le Plan de Prévention des Risques Mouvements de Terrain et 
Retrait-Gonflement des Argiles de la commune de Périgueux, daté du 22 janvier 2014. 
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  Recommandations sur les mesures d’urgence à prendre 

Des mesures d’urgence sont-elles à prendre ?  ☐ Oui    ☒  Non 

Si oui, lesquelles : N/A 

 

 

Proposition de mesure d’urgence Cocher Commentaires et détails 

Restriction d’accès au site, surveillance  N/A 

Evacuation du site ou de ses abords  N/A 

Enlèvement de sources de pollution (déchets, 
bidons fuyards…) 

 N/A 

Confinement ou recouvrement des sols  N/A 

Mesures de protection ou limitation de l’usage 
des eaux de surface  

 N/A 

Mesure de protection ou limitation de l’usage 
des eaux souterraines sur site ou hors site 

 N/A 

Mesure de protection ou limitation de l’usage 
des sols (cultures notamment) 

 N/A 

Bâtiments ou autre superstructure à démolir  N/A 

Comblement de vides  N/A 

Autres 

 

 N/A 

 



GROUPE LAMOTTE 

 Étude historique, documentaire et de vulnérabilité (INFOS) 

 

 

 

Réf : CSSPSO212178 / RSSPSO12543-02 SYF / VBE / VBE 27/09/2021 Annexes
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Annexe 2.  
Fiches BASIAS / ARIA / BASOL/SIS 

Cette annexe contient 21 pages. 
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AQI2402069

Fiche Synthétique

Pour connaitre le cadre réglementaire et la méthodologie de l'inventaire historique régional, consultez le
préambule départemental.

1 - Identification du site

Commune principale
:

PERIGUEUX (24322)

Nom(s) usuel(s) : Ancienne usine à gaz
Raison(s) sociale(s)
de l'entreprise :

Raison sociale Date connue (*)
Compagnie Générale d'Eclairage et de Chauffage par le gaz de
la ville de Périgueux

Siège(s) social(aux)
de l'entreprise : Siège social Date

connue
24 boulevard des Capucines, Paris 01/01/1111

Etat de connaissance
:

Traité

Etat d'occupation du
site :

Activité terminée

Modificateur(s) de la
fiche : Nom modificateur Date

connue (*)
BRGM/EPI 13/09/2010
BRGM/EPI 07/07/2008

Autre(s)
identification(s) :

Numéro Organisme ou BD associée
24.0014 BASOL

Date de première
activité : (*)

01/01/1845

Activités : Production et distribution de combustibles gazeux (pour usine à gaz, générateur
d'acétylène), mais pour les autres gaz industriels voir C20.11Z


(*) La convention retenue pour l'enregistrement des dates dans la banque de données
BASIAS est la suivante
: 


- si la date n'est pas connue, le champ est saisi ainsi : 01/01/1111, ou sans date indiquée.

- si les dates ne sont pas connues mais qu'une chronologie relative a pu être établie
dans une succession

d'activités, d'exploitants, de propriétaires, ...etc., les champs
"date" sont successivement :

- 01/01/1111,
- 01/01/1112,
- 01/01/1113,
- ou sans date indiquée,

- si l'année seule est connue, le champ date est : 01/01/année précise,

- si la date est connue précisément, elle est notée : jour/mois/année.

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P24.pdf
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AQI2401984

Fiche Synthétique

Pour connaitre le cadre réglementaire et la méthodologie de l'inventaire historique régional, consultez le
préambule départemental.

1 - Identification du site

Commune principale : PERIGUEUX (24322)
Nom(s) usuel(s) : Garage
Raison(s) sociale(s) de l'entreprise :

Raison sociale
Date

connue
(*)

LACHAUD Jean-Michel

Etat de connaissance : Inventorié
Etat d'occupation du site : Ne sait pas
Modificateur(s) de la fiche :

Nom modificateur Date
connue (*)

BASIAS_Qualification 28/07/2020

Date de première activité : (*) 02/03/1978
Activités : Entretien et réparation de véhicules automobiles (ou autres)


(*) La convention retenue pour l'enregistrement des dates dans la banque de données
BASIAS est la suivante
: 


- si la date n'est pas connue, le champ est saisi ainsi : 01/01/1111, ou sans date indiquée.

- si les dates ne sont pas connues mais qu'une chronologie relative a pu être établie
dans une succession

d'activités, d'exploitants, de propriétaires, ...etc., les champs
"date" sont successivement :

- 01/01/1111,
- 01/01/1112,
- 01/01/1113,
- ou sans date indiquée,

- si l'année seule est connue, le champ date est : 01/01/année précise,

- si la date est connue précisément, elle est notée : jour/mois/année.

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P24.pdf
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AQI2401983

Fiche Détaillée

Pour connaitre le cadre réglementaire et la méthodologie de l'inventaire historique régional, consultez le
préambule départemental.

1 - Identification du site

Unité gestionnaire : AQI
Date de création de la fiche : (*) 09/03/2000
Nom(s) usuel(s) : Galvanisation des métaux
Raison(s) sociale(s) de l'entreprise :

Raison sociale
Date

connue
(*)

Tréfileries de Périgueux

Etat de connaissance : Inventorié
Sous surveillance : ?

2 - Consultation à propos du site

3 - Localisation du site

Code INSEE : 24322
Commune principale : PERIGUEUX (24322)
Zone Lambert initiale : Lambert III
 

Projection L.zone
(centroïde)

L2e
(centroïde)

L93
(centroïde) L2e (adresse)

X (m) 471 570 471 543 519 574
Y (m) 321 700 2 021 689 6 456 450

Altitude (m) : 83
Précision altitude (Z) en m : EPD
Carte géologique :

Carte Numéro
carte Huitième

PERIGUEUX
(OUEST)

758

Carte(s) et plan(s)
consulté(s) :

Carte
consultée Echelle Année

édition
Présence du

site
Référence

dossier
IGN 1934
Ouest 1/25000 1985 Oui

4 - Propriété du site

5 - Activités du site

Etat d'occupation du site : Ne sait pas

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P24.pdf
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Date de première activité : (*) 25/05/1962
Origine de la date : AP=Arrêté préfectoral
Historique des activités sur le site :  

N°
activité

Libellé
activité

Code
activité

Date
début (*)

Date
fin
(*)

Importance groupe
SEI

Date du
début

Ref.
dossier

Autres
infos

1

Traitement et
revêtement des
métaux
(traitement de
surface,
sablage et
métallisation,
traitement
électrolytique,
application de
vernis et
peintures)

C25.61Z 26/05/1962 Autorisation 1er
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

6 - Utilisations et projets

7 - Utilisateurs

8 - Environnement

9 - Etudes et actions

10 - Document(s) associé(s)

11 - Bibliographie

Source d'information : Archives départementales Périgueux 1195 W 44

12 - Synthèse historique

13 - Etudes et actions Basol

 
(*) La convention retenue pour l'enregistrement des dates dans la banque de données
BASIAS est la suivante
: 


- si la date n'est pas connue, le champ est saisi ainsi : 01/01/1111, ou sans date indiquée.

- si les dates ne sont pas connues mais qu'une chronologie relative a pu être établie
dans une succession

d'activités, d'exploitants, de propriétaires, ...etc., les champs
"date" sont successivement :

- 01/01/1111,
- 01/01/1112,



06/09/2021 14:56 Fiche Détaillée Basias - AQI2401983

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-detaillee/AQI2401983 3/3

- 01/01/1113,
- ou sans date indiquée,

- si l'année seule est connue, le champ date est : 01/01/année précise,
- si la date est connue précisément, elle est notée : jour/mois/année.
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AQI2401201

Fiche Synthétique

Pour connaitre le cadre réglementaire et la méthodologie de l'inventaire historique régional, consultez le
préambule départemental.

1 - Identification du site

Commune principale : PERIGUEUX (24322)
Nom(s) usuel(s) : Station de stockage, pompage et chauffage de goudron
Raison(s) sociale(s) de
l'entreprise : Raison sociale

Date
connue

(*)
Ponts et Chaussées

Etat de connaissance : Inventorié
Etat d'occupation du site
:

Ne sait pas

Date de première
activité : (*)

11/01/1927

Activités : Stockage de produits chimiques (minéraux, organiques, notamment ceux qui ne
sont pas associés à leur fabrication, ...)


(*) La convention retenue pour l'enregistrement des dates dans la banque de données
BASIAS est la suivante
: 


- si la date n'est pas connue, le champ est saisi ainsi : 01/01/1111, ou sans date indiquée.

- si les dates ne sont pas connues mais qu'une chronologie relative a pu être établie
dans une succession

d'activités, d'exploitants, de propriétaires, ...etc., les champs
"date" sont successivement :

- 01/01/1111,
- 01/01/1112,
- 01/01/1113,
- ou sans date indiquée,

- si l'année seule est connue, le champ date est : 01/01/année précise,

- si la date est connue précisément, elle est notée : jour/mois/année.

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P24.pdf
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AQI2401189

Fiche Synthétique

Pour connaitre le cadre réglementaire et la méthodologie de l'inventaire historique régional, consultez le
préambule départemental.

1 - Identification du site

Commune principale : PERIGUEUX (24322)
Nom(s) usuel(s) : Dépôt de liquides inflammables
Raison(s) sociale(s) de l'entreprise :

Raison sociale
Date

connue
(*)

DESMARAIS frères

Etat de connaissance : Inventorié
Etat d'occupation du site : Activité terminée
Date de première activité : (*) 17/11/1877
Activités : Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)


(*) La convention retenue pour l'enregistrement des dates dans la banque de données
BASIAS est la suivante
: 


- si la date n'est pas connue, le champ est saisi ainsi : 01/01/1111, ou sans date indiquée.

- si les dates ne sont pas connues mais qu'une chronologie relative a pu être établie
dans une succession

d'activités, d'exploitants, de propriétaires, ...etc., les champs
"date" sont successivement :

- 01/01/1111,
- 01/01/1112,
- 01/01/1113,
- ou sans date indiquée,

- si l'année seule est connue, le champ date est : 01/01/année précise,

- si la date est connue précisément, elle est notée : jour/mois/année.

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P24.pdf
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AQI2401188

Fiche Synthétique

Pour connaitre le cadre réglementaire et la méthodologie de l'inventaire historique régional, consultez le
préambule départemental.

1 - Identification du site

Commune principale : PERIGUEUX (24322)
Nom(s) usuel(s) : Dépôt de liquides inflammables
Raison(s) sociale(s) de l'entreprise :

Raison sociale
Date

connue
(*)

MICHEL Edouard

Etat de connaissance : Inventorié
Etat d'occupation du site : Ne sait pas
Date de première activité : (*) 18/11/1913
Activités : Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)


(*) La convention retenue pour l'enregistrement des dates dans la banque de données
BASIAS est la suivante
: 


- si la date n'est pas connue, le champ est saisi ainsi : 01/01/1111, ou sans date indiquée.

- si les dates ne sont pas connues mais qu'une chronologie relative a pu être établie
dans une succession

d'activités, d'exploitants, de propriétaires, ...etc., les champs
"date" sont successivement :

- 01/01/1111,
- 01/01/1112,
- 01/01/1113,
- ou sans date indiquée,

- si l'année seule est connue, le champ date est : 01/01/année précise,

- si la date est connue précisément, elle est notée : jour/mois/année.

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P24.pdf
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AQI2401153

Fiche Synthétique

Pour connaitre le cadre réglementaire et la méthodologie de l'inventaire historique régional, consultez le
préambule départemental.

1 - Identification du site

Commune principale : PERIGUEUX (24322)
Nom(s) usuel(s) : Fabrique d'acier
Raison(s) sociale(s) de l'entreprise :

Raison sociale
Date

connue
(*)

ARBAULT frères

Etat de connaissance : Inventorié
Etat d'occupation du site : Activité terminée
Date de première activité : (*) 30/03/1859
Activités : Fonderie d'acier


(*) La convention retenue pour l'enregistrement des dates dans la banque de données
BASIAS est la suivante
: 


- si la date n'est pas connue, le champ est saisi ainsi : 01/01/1111, ou sans date indiquée.

- si les dates ne sont pas connues mais qu'une chronologie relative a pu être établie
dans une succession

d'activités, d'exploitants, de propriétaires, ...etc., les champs
"date" sont successivement :

- 01/01/1111,
- 01/01/1112,
- 01/01/1113,
- ou sans date indiquée,

- si l'année seule est connue, le champ date est : 01/01/année précise,

- si la date est connue précisément, elle est notée : jour/mois/année.

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P24.pdf
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AQI2401152

Fiche Synthétique

Pour connaitre le cadre réglementaire et la méthodologie de l'inventaire historique régional, consultez le
préambule départemental.

1 - Identification du site

Commune principale : PERIGUEUX (24322)
Nom(s) usuel(s) : Fabrique d'acide sulfurique et traitement des huiles minérales
Raison(s) sociale(s) de l'entreprise :

Raison sociale
Date

connue
(*)

SAVTET

Etat de connaissance : Inventorié
Etat d'occupation du site : Activité terminée
Date de première activité : (*) 28/10/1882
Activités : Fabrication d'autres produits chimiques inorganiques de base n.c.a.


Régénération et/ou stockage d'huiles usagées

(*) La convention retenue pour l'enregistrement des dates dans la banque de données
BASIAS est la suivante

: 

- si la date n'est pas connue, le champ est saisi ainsi : 01/01/1111, ou sans date indiquée.


- si les dates ne sont pas connues mais qu'une chronologie relative a pu être établie
dans une succession
d'activités, d'exploitants, de propriétaires, ...etc., les champs
"date" sont successivement :

- 01/01/1111,
- 01/01/1112,
- 01/01/1113,
- ou sans date indiquée,

- si l'année seule est connue, le champ date est : 01/01/année précise,

- si la date est connue précisément, elle est notée : jour/mois/année.

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P24.pdf
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AQI2401072

Fiche Synthétique

Pour connaitre le cadre réglementaire et la méthodologie de l'inventaire historique régional, consultez le
préambule départemental.

1 - Identification du site

Commune principale : PERIGUEUX (24322)
Nom(s) usuel(s) : SEITA
Raison(s) sociale(s) de l'entreprise :

Raison sociale
Date

connue
(*)

Manufacture de tabac

Etat de connaissance : Inventorié
Etat d'occupation du site : Activité terminée
Date de première activité : (*) 01/01/1864
Activités : Fabrication de produits à base de tabac


(*) La convention retenue pour l'enregistrement des dates dans la banque de données
BASIAS est la suivante
: 


- si la date n'est pas connue, le champ est saisi ainsi : 01/01/1111, ou sans date indiquée.

- si les dates ne sont pas connues mais qu'une chronologie relative a pu être établie
dans une succession

d'activités, d'exploitants, de propriétaires, ...etc., les champs
"date" sont successivement :

- 01/01/1111,
- 01/01/1112,
- 01/01/1113,
- ou sans date indiquée,

- si l'année seule est connue, le champ date est : 01/01/année précise,

- si la date est connue précisément, elle est notée : jour/mois/année.

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P24.pdf
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AQI2400837

Fiche Synthétique

Pour connaitre le cadre réglementaire et la méthodologie de l'inventaire historique régional, consultez le
préambule départemental.

1 - Identification du site

Commune principale : PERIGUEUX (24322)
Nom(s) usuel(s) : Ancienne Manufacture de vêtements
Raison(s) sociale(s) de l'entreprise :

Raison sociale Date connue
(*)

Manufacture de vêtements L. GUERIN

Etat de connaissance : Inventorié
Etat d'occupation du site : Activité terminée
Date de première activité : (*) 01/01/1922
Activités : Fabrication de vêtements en textile


(*) La convention retenue pour l'enregistrement des dates dans la banque de données
BASIAS est la suivante
: 


- si la date n'est pas connue, le champ est saisi ainsi : 01/01/1111, ou sans date indiquée.

- si les dates ne sont pas connues mais qu'une chronologie relative a pu être établie
dans une succession

d'activités, d'exploitants, de propriétaires, ...etc., les champs
"date" sont successivement :

- 01/01/1111,
- 01/01/1112,
- 01/01/1113,
- ou sans date indiquée,

- si l'année seule est connue, le champ date est : 01/01/année précise,

- si la date est connue précisément, elle est notée : jour/mois/année.

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P24.pdf
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AQI2400052

Fiche Synthétique

Pour connaitre le cadre réglementaire et la méthodologie de l'inventaire historique régional, consultez le
préambule départemental.

1 - Identification du site

Commune principale : PERIGUEUX (24322)
Raison(s) sociale(s) de l'entreprise :

Raison sociale
Date

connue
(*)

Ponts et Chaussées

Etat de connaissance : Inventorié
Etat d'occupation du site : En activité et partiellement en friche
Date de première activité : (*) 30/04/1937
Activités : Fabrication, fusion, dépôts de goudron, bitume, asphalte, brai


(*) La convention retenue pour l'enregistrement des dates dans la banque de données
BASIAS est la suivante
: 


- si la date n'est pas connue, le champ est saisi ainsi : 01/01/1111, ou sans date indiquée.

- si les dates ne sont pas connues mais qu'une chronologie relative a pu être établie
dans une succession

d'activités, d'exploitants, de propriétaires, ...etc., les champs
"date" sont successivement :

- 01/01/1111,
- 01/01/1112,
- 01/01/1113,
- ou sans date indiquée,

- si l'année seule est connue, le champ date est : 01/01/année précise,

- si la date est connue précisément, elle est notée : jour/mois/année.

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P24.pdf
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Fiche Détaillée

Description du site

Nom : Ancienne usine à gaz - Centre EDF GDF SERVICES
Adresse : 34 RUE NOUVELLE DU PORT
Commune
principale :

24322 PERIGUEUX

Code -
Libellé
NAF :

J1 - Cokéfaction, usines à gaz



Description
:

Ancienne usine fabriquant du gaz à partir de la distillation de la houille, exploitée de 1845 à
1960, et située à l'ouest de la commune de Périgueux (24) en zone résidentielle. L'emprise du
site occupait une superficie d'environ 14 564 m2. L'arrivée du gaz naturel entraîna l'arrêt de la
production du gaz de houille. Actuellement, le site était occupé par des bâtiments administratifs
du centre EDF GDF SERVICES. 


Observations: Gaz de France (GDF) a hiérarchisé ses actions sur les 467 sites d'anciennes
usines à gaz qu'il gère, répartis sur l'ensemble du territoire. La méthodologie retenue a consisté
à hiérarchiser les sites en fonction de leur sensibilité vis à vis de l'environnement (usage du site,
vulnérabilité des eaux souterraines et superficielles, présence et type de population sur le site...).
L'application de cette méthode a abouti à l'établissement de 5 classes de priorité pour lesquelles
les engagements de GDF ont fait l'objet d'un protocole d'accord relatif à la maîtrise et au suivi
de la réhabilitation des anciens terrains d'usines à gaz entre le Ministère de l'Environnement et
GDF signé le 25 avril 1996.




Le site de Périgueux a été considéré comme présentant une sensibilité vis-à-vis de l’homme,
des eaux souterraines et superficielles faible et a été rangé en classe 3 du protocole.



L'engagement national de GDF sur les sites de classe 3 était de réaliser sous 8 ans (avant fin
avril 2004) une étude historique avec localisation des cuves qui seraient systématiquement
vidées et comblées. Si les opérations de vidange des cuves faisaient apparaître une pollution
résiduelle, des investigations complémentaires seraient effectuées en accord avec l'Inspection
des Installations Classées. 

En raison d'un projet de modification de l'utilisation du site envisagé en 1998, ce site a fait
l'objet d'un diagnostic initial dont les principaux objectifs étaient, outre les recherches
historiques et documentaires, la recherche des ouvrages enterrés, l'évaluation de l'impact du site
sur les ressources locales en eau (eaux souterraines et superficielles) et la caractérisation du sol
superficiel pour évaluer les risques de contact direct et ceux liés à d'éventuelles émanations
gazeuses.



Ce diagnostic, présenté à la DRIRE en avril 2000, effectué par un bureau d'études extérieur, à la
demande de GDF, a mis en évidence l'absence de cuves de sous-produits en complément de la
cuve qui a été vidée en 1981. 
Les analyses de sol ont montré qu'il n'y avait pas de risque de contact direct pour les personnes
fréquentant le site ; de plus, le site est imperméabilisé en quasi-totalité (bitume et bâtiments).
De nombreux prélèvements de gaz du sous-sol ont été analysés et ont montré l'absence totale de
produits volatils liés au fonctionnement de l'ancienne usine à gaz de Périgueux. Les eaux de la
nappe ont été analysées à partir de trois piézomètres installés sur le site ; les résultats des
analyses ont montré qu'elles sont exemptes de toute contamination, à l'exception des ions
ammonium. Cette nappe n'étant pas exploitée, elle ne présente donc pas de risque et par
conséquent ne nécessite aucune intervention. 

Par ailleurs, en cas de mutation des terrains et/ou de changement d'usage et/ou de projet de
travaux, le propriétaire et/ou le porteur de projet ont été ou seront le cas échéant amenés à faire
procéder sous leur responsabilité à un examen plus approfondi de l'état des sols du site, afin de
s'assurer de sa compatibilité avec l'usage futur prévu. 
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Des informations précises et complémentaires peuvent être obtenues en consultant la fiche
BASOL correspondante sur "http://basol.developpement-durable.gouv.fr/".

Conclusions de l'administration sur l'état des sols

Date de
dernière
mise à jour
des
informations
:

30/09/2020

Terrain répertorié en Secteur d'Informations sur les Sols (SIS)
Identifiant : SSP00043360101
Ancien
identifiant
SIS :

24SIS06608



Description :
1

Ancienne usine fabriquant du gaz à partir de la distillation de la houille, exploitée de 1845 à
1960, et située à l'ouest de la commune de Périgueux (24) en zone résidentielle. L'emprise du
site occupait une superficie d'environ 14 564 m2. L'arrivée du gaz naturel entraîna l'arrêt de la
production du gaz de houille. Actuellement, le site était occupé par des bâtiments
administratifs du centre EDF GDF SERVICES. 


Observations: Gaz de France (GDF) a hiérarchisé ses actions sur les 467 sites d'anciennes
usines à gaz qu'il gère, répartis sur l'ensemble du territoire. La méthodologie retenue a consisté
à hiérarchiser les sites en fonction de leur sensibilité vis à vis de l'environnement (usage du
site, vulnérabilité des eaux souterraines et superficielles, présence et type de population sur le
site...). L'application de cette méthode a abouti à l'établissement de 5 classes de priorité pour
lesquelles les engagements de GDF ont fait l'objet d'un protocole d'accord relatif à la maîtrise
et au suivi de la réhabilitation des anciens terrains d'usines à gaz entre le Ministère de
l'Environnement et GDF signé le 25 avril 1996.




Le site de Périgueux a été considéré comme présentant une sensibilité vis-à-vis de l’homme,
des eaux souterraines et superficielles faible et a été rangé en classe 3 du protocole.



L'engagement national de GDF sur les sites de classe 3 était de réaliser sous 8 ans (avant fin
avril 2004) une étude historique avec localisation des cuves qui seraient systématiquement
vidées et comblées. Si les opérations de vidange des cuves faisaient apparaître une pollution
résiduelle, des investigations complémentaires seraient effectuées en accord avec l'Inspection
des Installations Classées. 

En raison d'un projet de modification de l'utilisation du site envisagé en 1998, ce site a fait
l'objet d'un diagnostic initial dont les principaux objectifs étaient, outre les recherches
historiques et documentaires, la recherche des ouvrages enterrés, l'évaluation de l'impact du
site sur les ressources locales en eau (eaux souterraines et superficielles) et la caractérisation
du sol superficiel pour évaluer les risques de contact direct et ceux liés à d'éventuelles
émanations gazeuses.



Ce diagnostic, présenté à la DRIRE en avril 2000, effectué par un bureau d'études extérieur, à
la demande de GDF, a mis en évidence l'absence de cuves de sous-produits en complément de
la cuve qui a été vidée en 1981. 
Les analyses de sol ont montré qu'il n'y avait pas de risque de contact direct pour les personnes
fréquentant le site ; de plus, le site est imperméabilisé en quasi-totalité (bitume et bâtiments).
De nombreux prélèvements de gaz du sous-sol ont été analysés et ont montré l'absence totale
de produits volatils liés au fonctionnement de l'ancienne usine à gaz de Périgueux. Les eaux
de la nappe ont été analysées à partir de trois piézomètres installés sur le site ; les résultats des
analyses ont montré qu'elles sont exemptes de toute contamination, à l'exception des ions
ammonium. Cette nappe n'étant pas exploitée, elle ne présente donc pas de risque et par
conséquent ne nécessite aucune intervention. 
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Par ailleurs, en cas de mutation des terrains et/ou de changement d'usage et/ou de projet de
travaux, le propriétaire et/ou le porteur de projet ont été ou seront le cas échéant amenés à
faire procéder sous leur responsabilité à un examen plus approfondi de l'état des sols du site,
afin de s'assurer de sa compatibilité avec l'usage futur prévu. 

Des informations précises et complémentaires peuvent être obtenues en consultant la fiche
BASOL correspondante sur "http://basol.developpement-durable.gouv.fr/".

Document(s)
: 2

Document diffusable Titre du document
AP_SIS_CA_GRAND_PX_20190301114504210.pdf AP - 16/01/19

Synthèse de l'action de l'administration

Date de
dernière
mise à jour
:

27/12/2017

Description
: 3

Gaz de France a hiérarchisé ses actions sur les 467 sites d'anciennes usines à gaz qu'il gère,
répartis sur l'ensemble du territoire. La méthodologie retenue a consisté à hiérarchiser les sites
en fonction de leur sensibilité vis à vis de l'environnement (usage du site, vulnérabilité des eaux
souterraines et superficielles, présence et type de population sur le site...). L'application de cette
méthode a abouti à l'établissement de 5 classes de priorité pour lesquelles les engagements de
Gaz de France ont fait l'objet d'un protocole d'accord relatif à la maîtrise et au suivi de la
réhabilitation des anciens terrains d'usines à gaz entre le Ministère de l'Environnement et Gaz
de France signé le 25 avril 1996.



Le site de l'ancienne usine à gaz de Périgueux est en classe 3 du protocole. De ce fait, c'est un
site dont la sensibilité vis à vis de l'homme, des eaux souterraines et superficielles est faible.




En raison d'un projet de modification de l'utilisation du site envisagé en 1998, ce site a fait
l'objet d'un diagnostic initial dont les principaux objectifs sont, outre les recherches historiques
et documentaires, la recherche des ouvrages enterrés, l'évaluation de l'impact du site sur les
ressources locales en eau (eaux souterraines et superficielles) et la caractérisation du sol
superficiel pour évaluer les risques de contact direct et ceux liés à d'éventuelles émanations
gazeuses.



Ce diagnostic, présenté à la DRIRE EN AVRIL 2000, effectué par un bureau d'études extérieur,
à la demande de Gaz de France, a mis en évidence l'absence de cuves de sous-produits en
complément de la cuve qui a été vidée en 1981. 
Les analyses de sol montrent qu'il n'y a pas de risque de contact direct pour les personnes
fréquentant le site; de plus, le site est imperméabilisé en quasi-totalité (bitume et bâtiments). De
nombreux prélévements de gaz du sous-sol ont été analysés et montrent l'absence totale de
produits volatils liés au fonctionnement de l'ancienne usine à gaz de Périgueux. Les eaux de la
nappe ont été analysées à partir de trois piézomètres installés sur le site; les résultats des
analyses montrent qu'elles sont exemptes de toute contamination, à l'exception des ions
ammonium. Cette nappe n'est pas exploitée, elle ne présente donc pas de risque et par
conséquent ne nécessite aucune intervention.



Si aucun projet de modification de l'usage actuel du site n'aboutit, compte tenu de l'absence de
risque, aucune autre action n'est à prévoir.



Si le projet de changement d'usage du site se concrétise, un diagnostic approfondi sera réalisé.




Le 21/03/2003, la DRIRE estime qu’une action complémentaire de l'administration sur ce site
n’est pas nécessaire.



Le dossier est terminé pour l'usage actuel.


Le 21/03/2003, la DRIRE propose de basculer ce site dans BASIAS.

Géolocalisation

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/infosols/document/AP_SIS_CA_GRAND_PX_20190301114504210.pdf
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Parcelles concernées par le SIS :

Commune Feuille Section Numéro Code
dép.

PERIGUEUX 1 BD 65 24
Plans cartographiques :


Centroïde de la classification
Cartes IGN - IGN

Identifiant
: SSP00043360101

Périmètre de la classification
Parcelles cadastrales - IGN

Identifiant
: SSP00043360101
Coordonnées du centroïde : 78 775,1 ; 5 650 505,2 (Web Mercator Sphérique (EPSG:3857))

1000 m

50 m
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Superficie estimée : 27 680 m2

1 Pour les sites renseignés avant 2020, les informations sont généralement issues de la base de données
relative aux secteurs d'information sur les sols (SIS) dont l'information était assurée par le géoportail des
risques du Ministère chargé de l'environnement (www.georisques.gouv.fr)
3 Pour les sites renseignés avant 2020, les informations sont issues de la base de données BASOL (avant
2020) ou la base de données SIS s'ils n'étaient pas répertoriés dans BASOL.
5 Les documents associés seront téléchargeables sur Géorisques lors de la publication de la fiche

https://www.georisques.gouv.fr/
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AQI2401154

Fiche Détaillée

Pour connaitre le cadre réglementaire et la méthodologie de l'inventaire historique régional, consultez le
préambule départemental.

1 - Identification du site

Unité gestionnaire : AQI
Date de création de la fiche : (*) 27/08/1999
Nom(s) usuel(s) : Tannerie
Raison(s) sociale(s) de l'entreprise :

Raison sociale
Date

connue
(*)

TIXIER freres

Etat de connaissance : Inventorié
Sous surveillance : ?

2 - Consultation à propos du site

3 - Localisation du site

Localisation : lieu-dit "Campniac"
Code INSEE : 24322
Commune principale : PERIGUEUX (24322)
Zone Lambert initiale : Lambert III
 

Projection L.zone
(centroïde)

L2e
(centroïde)

L93
(centroïde) L2e (adresse)

X (m) 471 800 471 773 519 800
Y (m) 321 270 2 021 259 6 456 018

Altitude (m) : 83
Précision altitude (Z) en m : EPD
Carte géologique :

Carte Numéro
carte Huitième

PERIGUEUX
(OUEST)

758 8

Carte(s) et plan(s)
consulté(s) :

Carte
consultée Echelle Année

édition
Présence du

site
Référence

dossier
1934 O 1/25000 1985 Oui

4 - Propriété du site

5 - Activités du site

Etat d'occupation du site : Activité terminée

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P24.pdf
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Date de première activité : (*) 15/06/1871
Origine de la date : AP=Arrêté préfectoral
Historique des activités sur le site :  

N°
activité

Libellé
activité

Code
activité

Date
début (*)

Date
fin
(*)

Importance groupe
SEI

Date du
début

Ref.
dossier

Autres
infos

1

Apprêt et
tannage des
cuirs ;
préparation et
teinture des
fourrures et
cuirs
(tannerie,
mégisserie,
corroierie,
peaux vertes
ou bleues)

C15.11Z 15/06/1871 Autorisation 1er
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

 
Accidents :  

Date (*) Type
d'accident

Type de
pollution Milieu touché Impact Référence

rapport

01/01/1871
odeur, air
pollution lavoir
(eau)

Eau superficielle Hommes

6 - Utilisations et projets

7 - Utilisateurs

8 - Environnement

9 - Etudes et actions

10 - Document(s) associé(s)

11 - Bibliographie

Source d'information : AD 5M56

12 - Synthèse historique

13 - Etudes et actions Basol
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(*) La convention retenue pour l'enregistrement des dates dans la banque de données
BASIAS est la suivante
: 
- si la date n'est pas connue, le champ est saisi ainsi : 01/01/1111, ou sans date indiquée.
- si les dates ne sont pas connues mais qu'une chronologie relative a pu être établie
dans une succession
d'activités, d'exploitants, de propriétaires, ...etc., les champs
"date" sont successivement :

- 01/01/1111,
- 01/01/1112,
- 01/01/1113,
- ou sans date indiquée,

- si l'année seule est connue, le champ date est : 01/01/année précise,
- si la date est connue précisément, elle est notée : jour/mois/année.



GROUPE LAMOTTE 

 Étude historique, documentaire et de vulnérabilité (INFOS) 

 

 

 

Réf : CSSPSO212178 / RSSPSO12543-02 SYF / VBE / VBE 27/09/2021 Annexes
  

Bgp290/20 

 

Annexe 3.  
Photographies aériennes 

Cette annexe contient 7 pages. 
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GROUPE LAMOTTE 

 Étude historique, documentaire et de vulnérabilité (INFOS) 
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Annexe 4.  
Documents recueillis à la DREAL, aux archives 

départementales et auprès du Service 
d’Urbanisme du Grand Périgueux 

Cette annexe contient 58 pages. 
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Accueil (/) > S'informer (/) > Installations classées (/risques/installations) > Accès aux données

I n s t a l l a t i o n s  c l a s s é e s

FICHE DESCRIPTIVE DE L'ETABLISSEMENT (1)

ArcelorMittal Wire France

SIRET : 41481483000033

Localisation

Adresse : Allée du Port BP 7074 24000 PERIGUEUX

Département : DORDOGNE

Région : NOUVELLE-AQUITAINE

Coordonnées (RGF93 Lambert 93)

X : 519646

Y : 6456411

Activités

Activité principale : Tréfilage à froid

Etat d'activité : En fonctionnement

Service inspection : DREAL

N° inspection : 0052.05485

Dernière inspection : 15/06/2020

Informations complémentaires

Aller directement au contenu

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations
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Régime en vigueur de l'établissement  : Enregistrement(2)

Priorité nationale : Non

Statut SEVESO : Non Seveso

IED - MTD : Non

Rubrique IC Alinéa Date
autorisation

Etat
d'activité

Régime
autorisé Activité Volume Unité

2560
(http://aida.ineris.fr/)

B1 15/04/2014 En
fonctionnement

Enregistrement Supérieure à
1000 kW

2000.000 kW

2561
(http://aida.ineris.fr/)

04/12/2002 En
fonctionnement

Trempé recuit,
revenu des
métaux et
alliages

480.000 L

2565
(http://aida.ineris.fr/)

2b 04/12/2002 En
fonctionnement

METAUX ET
MATIERES

PLASTIQUES
(TRAITEMENT

DES)

240.000 L

2921
(http://aida.ineris.fr/)

b 15/04/2014 En
fonctionnement

La puissance
thermique
évacuée

maximale étant
inférieure à 3

000 kW

652.000 kW

2921
(http://aida.ineris.fr/)

b 24/07/2015 En
fonctionnement

La puissance
thermique
évacuée

maximale étant
inférieure à 3

000 kW

652.000 kW

Situation administrative

(3)

Date Type Description

21/09/2016 Arrêté
préfectoral

APC du 29/02/2016 relatif à la surveillance pérenne RSDE
(http://documents.installationsclassees.developpement-

durable.gouv.fr/commun/B/1/8aa100b1574b5fe901574b948e410091.pdf)

30/11/2009 Arrêté
préfectoral

APC notifié le 7/12/09 (http://documents.installationsclassees.developpement-
durable.gouv.fr/commun/B/1/fbe84050ad4e42f0a23e6ce8e5d42431.pdf)

11/09/2009 Rapport Rapport proposant un AP complémentaire (Art. R. 512-31)
(http://documents.installationsclassees.developpement-

durable.gouv.fr/commun/B/6/8317fa491d674becb4bf73d709740996.pdf)

Textes publics disponibles

http://aida.ineris.fr/
http://aida.ineris.fr/
http://aida.ineris.fr/
http://aida.ineris.fr/
http://aida.ineris.fr/
http://documents.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/commun/B/1/8aa100b1574b5fe901574b948e410091.pdf
http://documents.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/commun/B/1/fbe84050ad4e42f0a23e6ce8e5d42431.pdf
http://documents.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/commun/B/6/8317fa491d674becb4bf73d709740996.pdf


02/09/2021 Installations classées | Géorisques

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0052.05485#/ 3/4

(https://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr) (https://www.georisques.gouv.fr)

 (https://www.brgm.fr )

Liens utiles

brgm.fr/aide/Georisques)

ap)

API Géorisques
(/doc-api)

Mentions légales
(/mentions-
legales)

Données
personnelles
(/donnees-
personnelles)

 
(https://www.facebook.com/Ecologie.Gouv)

 
(http://www.twitter.com/Ecologie_Gouv)

 
(http://www.linkedin.com/company/ministere-

de-la-transition-ecologique-et-solidaire)


(http://www.youtube.com/user/developpementdurable)

Suivez nous !

Vous pouvez saisir votre préfecture de département ou la DREAL de votre région (service en charge de
la prévention des risques technologiques) pour toute demande d'informations spécifiques à un site
donné.

(1) En application des dispositions du RGPD, les noms de personnes physiques ne sont pas diffusés 

(2) Régime en vigueur de l'établissement :
Le régime en vigueur d'un établissement correspond au régime de l'établissement avec

prises en compte, depuis le dernier arrêté préfectoral de l'établissement, des évolutions
de la nomenclature des installations

classées qui s'appliquent de plein droit 

(3) Régime autorisé d'une rubrique :
Le régime autorisé d'une rubrique correspond au régime de la rubrique figurant dans le dernier

arrêté préfectoral de l'établissement,
sans prise en compte des évolutions de la nomenclature des installations classées qui

s'appliquent de plein droit


Date Type Description

28/12/2005 Arrêté
préfectoral

AP complémentaire (art 18 déc. 77)
(http://documents.installationsclassees.developpement-

durable.gouv.fr/commun/B/9/216ea2c1d18f4016b35408041dcbc1f9.pdf)

04/12/2002 Arrêté
préfectoral

AP complémentaire (http://documents.installationsclassees.developpement-
durable.gouv.fr/commun/B/7/ac6f0cd3e8cc47398fab510e886fdfd7.pdf)

06/08/2001 Arrêté
préfectoral

AP (http://documents.installationsclassees.developpement-
durable.gouv.fr/commun/B/c/be0d99501e0a43bea63c026745ee04fc.pdf)

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.brgm.fr/
https://assistance.brgm.fr/aide/Georisques
https://www.georisques.gouv.fr/sitemap
https://www.georisques.gouv.fr/doc-api
https://www.georisques.gouv.fr/mentions-legales
https://www.georisques.gouv.fr/donnees-personnelles
https://www.facebook.com/Ecologie.Gouv
http://www.twitter.com/Ecologie_Gouv
http://www.linkedin.com/company/ministere-de-la-transition-ecologique-et-solidaire
http://www.youtube.com/user/developpementdurable
http://documents.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/commun/B/9/216ea2c1d18f4016b35408041dcbc1f9.pdf
http://documents.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/commun/B/7/ac6f0cd3e8cc47398fab510e886fdfd7.pdf
http://documents.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/commun/B/c/be0d99501e0a43bea63c026745ee04fc.pdf
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DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
ARTICLE 1  -  CHAMP D’APPLICATION  
 
Le présent règlement s’applique aux parties de la commune de PERIGUEUX concernées par les 
risques de mouvements de terrain et de retrait-gonflement des argiles. 
 
En application du Code de l’Environnement, le présent règlement fixe les dispositions applicables 
aux biens et activités existants, à l’implantation de toute construction ou installation nouvelle, à 
l’exécution de tous travaux et à l’exercice de toute activité, sans préjudice de l’application des 
autres législations ou réglementations en vigueur. Il détermine ainsi les occupations du sol 
interdites ou soumises à conditions et les mesures de prévention à mettre en oeuvre pour les 
risques de mouvements de terrain et de retrait-gonflement des argiles. 
 
Ces mesures de prévention sont destinées à protéger les personnes, à limiter les dommages aux 
biens et activités existants et à diminuer la vulnérabilité des biens exposés aux mouvements de 
terrain et de retrait-gonflement des argiles. 
 
Le territoire inclus dans le périmètre du PPR a été divisé en trois zones : 
 
- une zone rouge  estimée très exposée. La probabilité d’occurrence du risque et son intensité y 
sont fortes. Cette zone est inconstructible. 
Cette zone correspond aux plateaux calcaires nord-ouest du territoire de la commune de 
périgueux, caractérisés par la présence de nombreuses dolines. 
 
- une zone bleue ,  exposée à des risques moindres permettant la mise en oeuvre de mesures 
de prévention. 
Cette zone correspond aux versants des coteaux et la quasi totalité de zone basse du secteur 
urbain, caractérisés par la fréquence élevée de l’aléa karsts. 

 
- une zone blanche , sans risque connu à ce jour et dans laquelle le risque est jugé acceptable, 
sa probabilité d’occurrence et les dommages éventuels étant négligeables, mais qui doit 
cependant faire l’objet d’une attention particulière sous forme d’une information sur la 
potentialité d’un risque lors de la délivrance de chaque acte d’autorisation d’urbanisme . 
Cette zone correspond à la basse terrasse alluviale de l’Isle. 
 
 
ARTICLE 2  -  EFFETS 
 
Le plan de prévention du risque de mouvements de terrain  vaut servitude d'utilité publique. A 
ce titre, il doit être annexé au plan d'occupation des sols (POS) ou au plan local d’urbanisme 
(PLU) lorsqu'il existe, conformément à l'article   R. 126-1 du code de l'urbanisme. 
 
Les nouveaux aménagements et occupations du sol (remblai , affouillements, dépôts divers,..), 
sauf ceux soumis à déclaration préalable, permis de construire ou permis d’aménager ainsi que 
tous les ouvrages nouveaux liés aux énergies renouvelables, doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable auprès de la Direction Départementale des Territoires  par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception postale. 
 

TITRE I 
 

PORTEE DU REGLEMENT DU PLAN DE PREVENTION DES  RISQ UES  MOUVEMENTS 
DE TERRAIN ET RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 
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La nature et les conditions d'exécution des mesures de prévention prises pour l'application du 
présent règlement sont définies et mises en oeuvre sous la responsabilité du maître d'ouvrage 
et du maître d’œuvre concernés par les constructions, installations et travaux visés. 
 
 
 
ARTICLE 3  -  MODALITES PARTICULIERES D’APPLICATION  
 
Objectifs généraux des mesures de prévention  : 
 
Le PPR peut réglementer toute occupation ou utilisation physique du sol (bâtiments, installations, 
travaux, plantations...). 
 
Les mesures de prévention prescrites ont pour objectifs principaux : 
- l’amélioration de la sécurité des personnes, 
- la limitation de l’aggravation des conséquences du phénomène de mouvements de terrain et de 

retrait-gonflement des argiles, 
- la réduction de la vulnérabilité des biens et des activités, 
- la suppression des risques induits. 
 
 
 
Le non-respect des dispositions du plan de prévention des risques mouvements de terrain et de 
retrait-gonflement des argiles peut entraîner une suspension de la garantie "dommages" ou une 
atténuation de ses effets. Les biens et activités régulièrement implantés antérieurement à la 
publication de l'acte approuvant le plan de prévention des risques mouvements de terrain et de 
retrait-gonflement des argiles continuent de bénéficier du régime général de garantie prévu par la 
loi. 
 
Pour les biens et activités régulièrement implantés antérieurement à l'approbation du plan de 
prévention des risques mouvements de terrain et de retrait-gonflement des argiles, et sauf 
mention contraire du règlement, le propriétaire ou l'exploitant doit se mettre en conformité avec le 
présent règlement lors d'une réfection ou d'un remplacement . Conformément au code de 
l’environnement, les mesures de prévention prévues par le plan de prévention des risques 
mouvements de terrain et de retrait-gonflement des argiles concernant les biens existants avant 
l'approbation de ce plan, ne peuvent entraîner un coût supérieur à 10 % de la valeur des biens 
concernés. 
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CHAPITRE I  -  DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE ROU GE 
 

 
 
 
Définition de la zone rouge  : 
 
Cette zone est  estimée très exposée. La probabilité d’occurrence du risque et son intensité y 
sont fortes.  
Cette zone correspond aux plateaux calcaires nord-ouest du territoire de la commune de 
Périgueux, caractérisés par la présence de nombreuses dolines. 
 
Le règlement de cette zone a pour objectif d’interdire strictement toutes constructions neuves (ou 
de les subordonner à la production d’une étude géotechnique) et de permettre toutefois le 
fonctionnement normal des activités ou utilisations du sol existantes. 
 

   
 
ARTICLE 4  -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 
 
Toute occupation ou utilisation nouvelle du sol (travaux, constructions, installations et activités 
de quelque nature qu'ils soient, etc...) sont interdits à l'exception de celles visées à l’article 5 ci-
après. 
 
Les installations ou activités sources de trépidations ou de vibrations importantes sont interdites 
sur l'ensemble du périmètre du plan de prévention des risques de mouvements de terrain. Toute 
contestation de cette interdiction devra être fondée sur une étude, réalisée aux frais de l'auteur 
de la contestation, par une personne ou un bureau d'études compétents. 
 
 
 
ARTICLE 5 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL AUTO RISEES SOUS 
CONDITIONS 
  
 
NOTA : toutes les occupations ou utilisations du sol autorisées  ci-dessous devront respecter 
les dispositions  figurant au chapitre III « MESURES APPLICABLES A L’ENVIRONNEMENT 
IMMEDIAT DE L’ENSEMBLE DES CONSTRUCTIONS PROJETEES» et au chapitre IV 
«MESURES APPLICABLES AUX CONSTRUCTIONS EXITANTES ». 
 

• La réhabilitation, les travaux normaux d’entretien et de gestion des constructions, 
installations et équipements implantés antérieurement à la publication du présent plan 
sont autorisés y compris le changement de destination. 

 

TITRE II 
 

REGLEMENT APPLICABLE DANS LES DIFFERENTES 
ZONES DU PLAN DE PREVENTION DES  RISQUES  MOUVEMENTS DE TERRAIN ET 

RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES  
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• La construction d’annexes (type abris de jardin, voiture…) aux habitations existantes, 
soumises à déclaration préalable, qui ne nécessitent pas de fondation et d’ancrage au 
sol, est autorisée.  

 
• Les autres annexes sont autorisées sous réserve de la réalisation d’une étude 

géotechnique de niveau minimum G12 établie selon la norme NFP 94-500 (version 
décembre 2006) (1)  effectuée par un organisme  compétent. 

 
 

• Les mesures, installations et travaux nouveaux destinés à réduire les phénomènes 
d'instabilité et leurs conséquences sont autorisés à condition que leur utilité et leurs 
modalités soient déterminées par une étude géotechnique de niveau minimum G12 
établie selon la norme NFP 94-500 (version décembre 2006) (1)  effectuée par un 
organisme  compétent. 
 

• L'évacuation des eaux pluviales ou usées, les installations de systèmes 
d’assainissement et les opérations susceptibles de modifier le régime des écoulements 
souterrains ou de surface sont autorisées et devront faire l'objet d'une étude 
géotechnique de niveau minimum G12 établie selon la norme NFP 94-500 (version 
décembre 2006) (1)  effectuée par un organisme  compétent. Cette étude devra montrer 
de façon certaine que le projet n'augmente en aucun cas les risques de mouvements de 
terrain. 

 
• La reconstruction sur la même emprise après sinistre d'un bâtiment ou autre 

aménagement est autorisée à  condition qu'il n'ait pas été détruit à cause du risque objet 
du présent règlement, sous réserve d'une étude géotechnique de niveau minimum G12 
établie selon la norme NFP 94-500 (version décembre 2006) (1)  effectuée par un 
organisme  compétent. 
 

• Les travaux d’infrastructure nécessaires au fonctionnement des services publics sont 
autorisés sous réserve d'une étude géotechnique de niveau minimum G12 établie selon 
la norme NFP 94-500 (version décembre 2006) (1) effectuée par un organisme  
compétent. Cette étude devra montrer de façon certaine que le projet n'augmente en 
aucun cas les risques de mouvements de terrain. 

 
• Les piscines à usage privatif sont autorisées, sous réserve d'une étude géotechnique de 

niveau minimum G12 établie selon la norme NFP 94-500 (version décembre 2006) (1)  
effectuée par un organisme  compétent. Cette étude n’est pas obligatoire pour les 
piscines hors-sol. 

 
• La végétation devra être entretenue afin de : 

- contribuer à la stabilité des terrains (couverture, enracinement dense, régulation 
hydrique...), 

- ne pas aggraver les instabilités (notamment développement excessif d'arbre de 
haute tige...). 

 
• La végétation arborée sera maintenue et entretenue lorsqu'elle permet de faire obstacle 

à l’aléa mouvements de terrain. 
 

• Tout remblai, affouillement et  terrassement ( autres que ceux liés aux travaux prévus 
aux alinéas 1, 2 et 5 ci-dessus) devra faire l'objet d'une étude préalable montrant qu'il 
réduit et en tout état de cause n'aggrave pas les risques de mouvement de terrain. 
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CHAPITRE II  -  DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE BL EUE 

 
 
 

Définition de la zone bleue 
 
Cette zone est  exposée à des risques moindres permettant la mise en oeuvre de mesures de 
prévention. 
 
Cette zone correspond aux versants des coteaux et la quasi totalité de zone basse du secteur 
urbain, caractérisés par la fréquence élevée de l’aléa karts et la présence du phénomène 
retrait-gonflement des argiles. 

 
 

A ARTICLE 6 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INT ERDITES 

 Toute occupation ou utilisation du sol (travaux, constructions, clôtures pleines, installations et 
activités de quelque nature qu’elles soient, etc...) est interdite à l’exception de celles visées à 
l’article 7 ci-dessous. 

 ARTICLE 7-OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL AUTORI SEES SOUS CONDITIONS 
M  
 

NOTA : toutes les occupations ou utilisations du sol autorisées  ci-dessous devront respecter 
les dispositions  figurant au chapitre III « MESURES APPLICABLES A L’ENVIRONNEMENT 
IMMEDIAT DE L’ENSEMBLE DES CONSTRUCTIONS PROJETEES» et au chapitre IV 
«MESURES APPLICABLES AUX CONSTRUCTIONS EXITANTES ». 

   
 1-  Biens et activités existants  

• L’entretien, la réhabilitation, le changement de destination des bâtiments existants sont 
autorisés ainsi que leur extension. Dans ce dernier cas, une étude géotechnique de niveau 
minimum G12 établie selon la norme NFP 94-500 (version décembre 2006) (1)  effectuée 
par un organisme  compétent est nécessaire.  

 
• La construction d’annexes (garages, abris de jardin…) aux habitations existantes est 

autorisée sous réserve d'une étude géotechnique de niveau minimum G12 établie selon la 
norme NFP 94-500 (version décembre 2006) (1)  effectuée par un organisme  compétent. 
Cette étude devra montrer de façon certaine que le projet n'augmente en aucun cas les 
risques de mouvements de terrain. 
Toutefois, cette étude n’est pas obligatoire pour la construction d’annexes, soumises à 
déclaration préalable, qui ne nécessitent pas de fondation et d’ancrage au sol. 

 
• La reconstruction après sinistre, d’un bâtiment détruit pour une autre cause que le risque 

objet du présent règlement est autorisée, sous réserve d'une étude géotechnique de niveau 
minimum G12 établie selon la norme NFP 94-500 (version décembre 2006) (1)  effectuée 
par un organisme  compétent.  

 
• Les piscines à usage privatif sont autorisées, le maître d’ouvrage devant s’assurer, par tous 

moyens appropriés, de la bonne portance et de la stabilité du sol à l’endroit de l’implantation 
du projet, afin de satisfaire aux règles générales des constructions (sondage, étude de 
sol…) 
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2.Biens et activités futurs  

 
A  

• Les bâtiments à usage d’habitation ou les bâtiments de 170 m² maximum de surface de 
plancher sont autorisés sous réserve d'une étude géotechnique de niveau minimum G12 
établie selon la norme NFP 94-500 (version décembre 2006) (1) effectuée par un organisme  
compétent. Cette étude devra montrer de façon certaine que le projet n'augmente en aucun 
cas les risques de mouvements de terrain. 

 
• Les bâtiments à usage autre qu’habitation et de surface de plancher supérieure à 170 m², 

les opérations d’habitat groupé, les bâtiments d’habitation collectifs, les équipements publics 
et les établissements sensibles (ERP) sont admis sous réserve de la réalisation d'une étude 
géotechnique établie selon la norme NFP 94-500 (version décembre 2006) (1)  effectuée 
par un organisme  compétent et couvrant la conception, le pré-dimensionnement et 
l’exécution de l’ouvrage concerné. Cette étude devra montrer de façon certaine que le projet 
n'augmente en aucun cas les risques de mouvements de terrain. 

 
• Les aires de stationnement de surface et les parkings dont les affouillements et 

terrassements se limitent à la seule mise en œuvre de la structure de l’aire sont autorisés.   
 
• Les parkings, y compris souterrains, engendrant des affouillements et terrassements sont 

autorisés sous réserve d'une étude géotechnique établie selon la norme NFP 94-500 
(version décembre 2006) (1) effectuée par un organisme  compétent et couvrant la 
conception, le pré-dimensionnement et l’exécution de l’ouvrage concerné. Cette étude devra 
montrer de façon certaine que le projet n'augmente en aucun cas les risques de 
mouvements de terrain. 

 
• Les aires de jeux et de sport sont autorisées 
 
• Les piscines à usage privatif sont autorisées le maître d’ouvrage devant s’assurer , par tous 

moyens appropriés, de la bonne portance et de la stabilité  du sol à l’endroit de 
l’implantation du projet, afin de satisfaire aux règles générales des constructions (sondage, 
étude de sol…) 

 
• Les travaux d’infrastructure nécessaires au fonctionnement des services publics sont 

autorisés sous réserve que le maître d’ouvrage prenne les dispositions appropriées pour ne 
pas aggraver le risque. 

 
• Les mesures, installations et travaux nouveaux destinés à réduire les phénomènes 

d'instabilité et leurs conséquences sont autorisés à condition que leur utilité et leurs 
modalités soient déterminées par une étude de risque effectuée par un organisme  
compétent. 

 
• Toute opération susceptible de modifier le régime des écoulements souterrains ou de surface 

ainsi que l'évacuation des eaux pluviales ou usées devra faire l'objet d'une étude de risque 
effectuée par une personne compétente. Cette étude devra montrer de façon certaine que le 
projet n'augmente en aucun cas les risques de mouvements de terrain. 
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CHAPITRE III -   MESURES APPLICABLES A L’ENVIRONNEM ENT IMMEDIAT DE 
L’ENSEMBLE DES CONSTRUCTIONS PROJETEES 

 
 

 
A défaut d'investigations ou d'études réalisées dans le cadre des missions géotechniques 
définies dans la norme NP P94-500 (1) et aboutissant à des dispositions contraires, les 
mesures suivantes sont applicables :  
 
Sont interdits : 
 

- toute plantation d'arbre ou d'arbuste avide d'eau à une distance, de la construction et 
des limites de la propriété, inférieure à leur hauteur à maturité (1,5 fois en cas de rideau 
d'arbres ou d'arbustes) sauf mise en place d'écran anti-racines d'une profondeur 
minimale de 2 m ; 

 
- tout pompage à usage domestique entre début mai et début  octobre dans un puits situé 

à moins de 10 m d'une construction et où la profondeur du niveau de l’eau (par rapport 
au terrain naturel) est inférieure à 10 m. 

 
 
Sont prescrits : 
 

- le rejet des eaux pluviales ou usées dans le réseau collectif lorsqu'il existe. A défaut, les 
éventuels rejets ou puits d’infiltration doivent être situés à une distance minimale de 10 
m de toute construction;  

 
- la mise en place de dispositifs assurant l'étanchéité des canalisations d'évacuation des 

eaux usées et pluviales (joints souples…); 
 
- la récupération des eaux de ruissellement et leur évacuation des abords de la 

construction par un dispositif de type caniveau; 
 
- la mise en place, sur toute la périphérie de la construction, d’un dispositif d’une largeur 

minimale de 1,50 m, s’opposant à l’évaporation, sous la forme d'un écran imperméable 
sous terre végétale (géomembrane) ou d'un revêtement étanche (terrasse), dont les 
eaux de ruissellement seront récupérées par un dispositif d'évacuation de type 
caniveau; il peut être dérogé à cette prescription en cas d’impossibilité matérielle 
(maison construite en limite de propriété par exemple). 

 
- le captage des écoulements épidermiques lorsqu'ils existent, par un dispositif de 

drainage périphérique situé à une distance minimale de 2 m de toute construction ; 
 
- l'arrachage des arbres et arbustes avides d’eau existants situés à une distance de 

l'emprise de la construction projetée inférieure à leur hauteur à maturité.  
 

- à défaut de possibilité d'abattage des arbres situés à une distance de l'emprise de la 
construction inférieure à leur hauteur à maturité, la mise en place d'écran anti-racines 
d'une profondeur minimale de 2 m.  
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CHAPITRE IV -   MESURES APPLICABLES AUX CONSTRUCTIO NS EXISTANTES 

 
 
 
Les dispositions du présent chapitre s'appliquent à l'ensemble des zones à risques délimitées 
sur le plan de zonage réglementaire, sauf dispositions particulières résultant d'investigations ou 
d'études réalisées dans le cadre des missions géotechniques définies dans la norme              
NF P94-500 (1).  
 

Sont définies les mesures suivantes, immédiatement obligatoires: 
 

- le respect d'une distance supérieure à leur hauteur à maturité (1,5 fois en cas de rideau 
d'arbres ou d'arbustes) est obligatoire pour toute nouvelle plantation d'arbre ou d'arbuste 
avide d'eau (distance comptée par rapport à la construction et aux limites séparatives) 
sauf mise en place d'écran anti-racines d'une profondeur minimale de 2 m; 

 
- l'élagage voire l’arrachage des arbres ou arbustes avides d'eau implantés à une distance 

de la construction inférieure à leur hauteur à maturité (1,5 fois en cas de rideau d'arbres 
ou d'arbustes)est obligatoire sauf mise en place d'un écran anti-racine d'une profondeur 
minimale de 2 m; 

 
- les mesures préconisées par une étude de faisabilité, en application de la mission 

géotechnique G12 spécifiée dans la norme NF P94-500 (1) doivent être respectées pour 
les travaux de déblais ou de remblais modifiant localement la profondeur d'encastrement 
des fondations; 

 
- le pompage, à usage domestique, est interdit entre mai et octobre dans un puits situé à 

moins de 10 m d'une construction et où la profondeur du niveau de l’eau (par rapport au 
terrain naturel) est inférieure à 10 m. 

 
- le raccordement des canalisations d'eaux usées et pluviales au réseau collectif lorsqu'il 

existe est obligatoire; 
 

- la mise en place de dispositifs assurant l'étanchéité des canalisations d'évacuation des 
eaux usées et pluviales (joints souples…) est obligatoire en cas de remplacement de 
ces dernières; 

 
- la récupération des eaux de ruissellement et son évacuation des abords de la 

construction par un dispositif de type caniveau est obligatoire. 
 
 
 
 
 
 
(1) tous ces documents sont disponibles auprès de l’AFNOR 
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